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LE DOIVIAINE FLEURI.

Résidence "L r BDELvtrEIgsrr

ACTE DE BASE.
drun immeuble à- appâfE66ffilitiples à êrLger sous 1e résinede la division horizonrale de 1a piopriéré, ;u; ià-turiiiàiiude 1a Conunune de t4ol_enbeelc-Sainr-jearr, à fiont Au-Sà;i;;;;â-Mertewie et dénommé ,'RESIDENCE L'EDELifEIss":--- --

L t an mi.l- neuf cent soixante -deux.'--
Le dix-huit octobre.
Devant Mattre Robert VERBRUGGEN, notaire résidant à An_derlecht,

OI\.TT COMPARU 3

Monsieur Joannes - Bapti s te LTECLUSE, entrepreneur, né àBorcht-Lombeek, Le vingt-deux septembré'mi1 neuf cent'douze.
,î1"::" épouse qu'il.asirsre er aurorise, i,{aaaÀe-MàeâàiÀ"à-FÂ-
Ii.1l":_11"" profession, née à Herinnese 1ê premier-janvier mil
*:ut_-:"ttï quaior.3e, demeuranr ensemble à lvlolenbeek_5aint_Jean,
1?, .ye Auguste Van Zande, et déclarant êËre rnariés sous 1à ré-grme de la comnunauté de biens aux termes de Leur contrat àemariage reçu par le noraire ?hiLippe Eoile l',fiôHirLs,--a-io*UJ"f.-Notre-Dame, le dix huit octobr" *ii ,r"ui cent trente huit.

SECTION T.
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La Comnune de Molenbeek-Saint-Jean était propriétaire de

ces blens pour les avoir expropriés, soue pLus-grànde contenan-
ce et avec dtautres biens, à charge' de l4adèrnoisËlle Albertine
FastenackeLs à MoLenbeek-Saint-Jean, Madame Elise Fastenackels
épouse de Monsieur Joseph De Coninck, à Dilbeek; Monsieur Côr-oeill-e FastenackeLs, à Mol_enbeek,saint-Jean; Mademoiselle Bar-
be Fastenackels, à Ganshoren et Madaoe Marié FastenackeLs,
épouse de Monsieur Pierre Pauwels, à Berchern Salnte Agathé,
suivant jugement rendu par le tribunal de première inétancé deBruxelles, 1e seize rnai rnil neuf cent trenle cinq, transcïitau sixiène bureau des hypothèques à BruxeLles, fé-aix huit oc-tobre suivant, volume 2552 numéro 30.
- Tout acquéreur dtun élément privatif dans ltimneuble, dont
1ç présent acte constitue ltacte de base, devra se contenÉer deLtorigine de propriété qui précède et ne'poutra "*i!"i Àïàuiretitre qu'une expédition de son acte partièulier draèquisition.

SECTION TI.
3TATT'TTTIMEILIER.

Cet exposé faiE@-ts se proposent d'ériger sur
ce terrain un iruneuble à appartements muitipLes régi pai Itar-ticle cinq cent septante sept bis du Code Civil et-oni requis
1e notaire soussigné de dresser ainsi quril suit lracte aé Ua-
se ou statut immobilier de cet immeuble.

Sauf modifications ultérieures, cet irmneubLe à appartementsmultiples comprendra vingt six étages, outre un niveaù-de sous-
so1", un rez-de-chaussée et un entrésoi.' Lrensemble de cet immeuble sera connu sous le nom de IRESI-
DENCE L I EDELT^IEISSII.

A côté de la RESIDENCE LIEDELI,IEISS, le constructeur a
entamé 1â construction de deux autres résidences identiques
formant avec l-a RESTDEIICE L'EDELI|'nrss un seul et unique'"nse.-ble architectural.

Une des deux résidences est coffrue sous le nom de RESLDEN-
CE-LA ROSERAIE, tel que cela résu1te de ltacte de base précité,
en date du deux ocËobre mi1 neuf cent soixante deux.

Lrautre sera connu sous 1e nom de RESIDENCE LA PALMEP.AIE.
Les pign-ons entre ces trois résidences sont mitoyens.
De pLus rle constructeur envisage de réaliser en 'sous-so1-,

sous Les terrains sis à lrOuest des trois résidences, un com-pLexe de garages.
La BJSIDBI$CE LTEDELI,IBISS comprendra, outre les parties com-

munes 
_ 
des 

- 
appartements et autres locaux qui seront 1à propr:ié-

té privative et excLusive cle leur propri êtaire, aue" càrmnè ac-
cessoire, une quotité indivise des paities communes de Irinrneu-ble et du terrain sur lequei- cet immeuble sera &igê.
. En_conséquence, les amaËeuns achèteronË, outré uo ou p1_u-

sieurs élémenrs privatifs, une quotité indivise des partieà
corrnunes de Ltimmeuble, ainsi que du terrain prédécrit sur 1e-
quel--sera érigé f immeuble;.cette quotité serâ exprimée en dix/
nil1-ièmes, .Le nombre de dix/nillièries étant pour àhaque éLémentprivatif, étab1i conrne suit :

lgblgau indiquant les quotités des ies conmune s ioin-tes à-cFâcun-?êE s privati ts
a].n du rez- /dix-

L1o /10.coome6rnill-ièmes :
-cnaussee conporte cen

e.
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2. A chacun des vingt cinq étages;
1: -1eg__3?P"rt9!!en!s Éu typg E, chacg4. cent .guinge/
CiVgelliàoes, soit ensembLe deux mille 

'r'-uif ôérit
-septante cinq/dix miL1iènes t 2.875/10.000mesb. 1es appartements du type G, chacun quatre
vingt cinq/dix mill"ièrnes,- soiÉ ensemblé deux
mLll-e cent vingt cinqldix millièrnes :
g. lgs appartements du type H, chacun cent et
deux/dix millièmes, soit- ènsernble deux rnilLe
cinq cent cinquante/dix milLièmes : 2.550/10.000mesd. les appartemenis du type Ii, chacun nonanËe/dix mii-lièmes, soit ensemble âeux milLe deux
cent cinquante/dix milliènes :
3. Au vingt sixième étage, ehacune des chambres
comporte cinq/dix millièmes, soiË ensembLe no-
nante/dix millièmes ;

2,L25/tO,ooarnes

2,250/La,ocarI.es

Soit ensemble pour Ltimmeuble dix mil"1e/clix mil-liànes: lo.ooo/l"o.ooomes
SECTION 1II,

D I V T S IOTfl'DE-ilMFîE UBLË .Les,partiffies en dix mirle/dix milliè-
mes et détenninées au p1_an reproduit ci-dessus.

Sauf rnodifications ul-térieures, la résidence comprendra ia. aux sous-soLs : cent et deux cêvas nunérotées de I-à i.Ozinclus;
b. au rez-de-chaussée : un magasin;c. à ltétage technique : diffËrenté locaux coîrnuns et diffé-rents locaux privatifs;
d. aux vingt cinq premiers étages :I. Une colonne de vingt cinq appartements côté sud, dési-gnés E I à E 25 incLus, en cornmençani par i; pr;i;"-à;àg;;'2. Une col_onne de vingt cinq-appaitement;, côté oueËi,désignés c I à c 25 i.nclusl 

"r, eo*nàr,çarrt p"" ie premier éia-

9cl10. ooomes

3. tne colonne de vingt cinq appartemenËs, côté nord, dé-signés tt,,l-à_1, 25 inclus, Ër "on-"r,ià;;-;;;-'i;'p;;;";";#s;.4.,,llne colonne de vingr cinq aflpartà*u"t",';;;-;r;;-:;:
s K I à K 25 inolrr< ârl /\tarn6^ ^^rr+ nôe 'r^ ----:signés K 25 inclus, en conrnençànt par le'premier éiage.v-ê..eu 4J .!"u{j!us, en coûrnençant par Ie premier étage

:l *y yi"gt sixième étagé : seize cËambràs désilné.i-ôn ii-àCh 26 inclus.
En" we-dtopérations juridiques diverses, chacun d.e ces 19-caux privarifs consri.ruerà une propriéré disitu;a;-;u"" 

"à*,"acceesoire, une fraction des partiàs qui seront communes à
:î:^lj"::r:s-propr!ât6s. La vôlonté dËs comparanrs esr quecnacun de ces éIéments privatifs avec ses aècessoires, Ëor*"une propriéré drsrincre- donr ils peuveni disposÀr â-iitià-""e-reux ou gratuir er qu'i1s peuvenr grever de àroiis,à;i;: --'

SECTTON IV.
-FT',ÂN'r

- En vue de eette coiffiitction, 1es comparants déclarentavoir fait érablir "ar 19g soinu âe*-àrir,il""iË"-M.;;;1-Ë;_bri_chs er Jean Gilsàn, roS, avànue-iouiJu, à BruxeLles :r. Les ptans des consÉru*io"" t-éri;;;;-i";d;i;-iiii".""t



-li-
été approuvés par les services a&ninistratifs compétents.2. un cahier des charges deseriptif des trâvaux à effectuer.

Des plans identiques à ceux déposés aux services compé-Ëents après -avoir été signés ,par leê conparants et nous, ùo-taire' ont été annexés au préient acre pàur etre enièliitièr 
"rtmême temps que les présentés.

Ces pLans sont néanmoins donnés à titre de simples rensei-gnement.s et tant,que 'les constructLons ne seront paà complète-
I-1"T -1"h"u,qejs., lt:s pourronr roujours êrre modifié!, a-càiâirionque -res rnocri.tications ne nuiserrt en rien à l"a struciure et à 1asoLidité de lrimmeubre ou à rîi"teicïlà*t"n des propriéraires;ces-modificâtions ne pourront davantage-dlminuer i"-i"ù-"i-i"surface des élémenrs privatifs qri- seiàienr déjt ;;"à;;; ;i""spécialement. les comparants se'réservent le dioit j;;;;,â--lrachèvement'des consl"u"iiLrl ;;i;;;Ë.r"r plusieurs apparre_ments ou parties d'appartements en un sàul, aà suuJiuisei.unapparÈement et dès lors d'en ventiler rés {uotité", a;Ër,-*oâi-fier 1a disrribuËion inrérieurÀl-â"ï.âitidr râ-suiri"à"aËJ-p"r-ties comnunes telles que les iràir" -o"-àËgagements 

comnuns, pourpermettre éventuellement dragrandir un àppartement ou de créer
l::..:"::'_::9qr:-gT.Ë9i,"s ou"àeà-r;;;"*i;i;àiîi, -a-r, ài"Ë!-r""r,-nrque ou partout aiLleurs; ces modifications n" rorrt-"iiàËi qu"comrne exempl,es .

De plus" les cotes. et mesures portées sur les plans, sontdonnées à-titre purement inaicaiii,'iouie airrerence enrre 1es
T":::.i_r::11"".:g cetles portées éur iÀs p1ans, nÀ-aonnera-rieu
cinq pour cent.

ANALYSE DES PI,"ANS.
conrne 11 est d[E-îT-'ÇEffæian drimplantation esr de-i::"î-.*i:f à 1ea*e de base âe la^Ré;ià";;;-i;ï;;Ëi.iË'aII."a

deux.l:,:_1" Notaire soussigné, l_e deux 
"ctoUr" mil neuf eent soixanre

Cet acte de base renseigne quroû remarque sur le pLan d?im_plantation I

le bloc A (RESIDEI{CE tA RosE_
serê Construit.

deux mi1le trois cent mètres
- entouré dtun liseré bleu,- enEoure d'un tiseré-bleu, l_e bloc B (RESIDENCE L,EDELhTEISS)et le terrain sur 1equel il Jàia-"o"Jtirr.construit.
Ce terrain conrienr enviroa di; ;ô;-;;nr soixanre rroismètres carrés.
- entouré drun lj.seré vert, 1e bloc C (RESIDENCE l,A PALME_RAIE) et le terrain sur lequel il

. - entouré dtun liseré rouge,MIE) et le rerraln sur lequei'ii
Ce terrain contient environ

carrés.

- Ce terrain conËient environ
mètres earrés.

0n y remarque également un vaste terrain à front de ces
l,iill',lt:f:"":d:"1:?ï:1. p:ïîo"i à;;"';;;;;i,ir"'iËi ;;,;;:.,suivanr plans à étabiir uiterieuie*e"i,

_ La pLan numéro un représente le nive*u
so1 .

0n y remarque :

, I. des parties conmunes de lrirnneuble :oeux locaux vides poubelles, une cage drescaLiers menant vers 1e

sera construit.
deux mille cing cent vingt huit

des cavesrau sous-
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:::;1"::l1ll::: ulu.91y9 pour la régie des eaux, une cage deErols ascenseurs et différents dégagèments et coiridors àuecaccès vers 1ês blocs voisins "t uËrË-fè, garages.

.2._?9" parties privatives, ctest-à-dlre éent et cleux caves
li::_i:r.11èTes,.,nunérôrées de r'à rot tnclus. o" v rào,àiquu-eg*-rement un escalier menant vers le magasin du rez'-de- chaus sée'dont il fait partie.

R.EMARQIJE.

^ 
Chaque cave c_ornprffil-Ffi.ropriété privative 1e ].ocal_ lui_

dences voisines.

^^^..-l]1""l! egut êrre touée ou concédée en jouissance qu'à un
?fcupa1t d'un apparËenent ou magasin dans La-résidence ou dansrune des deux résidences voisines.

Les aLiénations de caves sont pemises entre copropriétai_res d'apparremenrs ou magasin de la' rcsiaencàl-où:ài'âu'pràr""tacte; ces aliénations nrlnflueoceront pas iet'quàËiie.-a5""-r""parties cotrmunes des apparrements affeôiés far'"u"-àiic"àËio"".Ces aliénations doivent être faites par acte notarié.

même et sa porte. Le+i^^ ^^*.._:- .--_,".9"u9s n'ont pas de quotités dans les par_
:1:: ::lT:l:.::-élii: d93né qr_,' elr.ei soni i;;;;;;;"i;Ë"aË""p51-Er.es prtvatives dont elIes dépendent.ties privatives dont elLes

Une cave ne Deut âDDâpgyt.appartenir qurà un propriétaire drun ap-partement.ou de magasin de L'irmeûble ou à,d;-;;;-;;r; ;er;_

I1,f.:_o:::1"1!_g:: d'un apparr"*"r,t àà aàpà"oâ-àri""à 
"ru",ou gue drun même-apparcement aèpenàéni-plusteuis ;àu;;:

^_ _- t+e*+="YoCr. Z représentê Le ni.vàau du rez-de-chaussée,on y remarque :

. ï.- des parties corutrune s de l r isuneuble :un hal1 cormun avec une cage de troi" -às""nseurs et les bottes
?Ti^ 1îlcll,". : - ]1 _ :"eu .d' escàtiers, re aàirag" -iÀ- 

ro"g-àà, 
-à!r"

fiî"f::^p1ilfil.i"i ae rirmreubiË, -àr"ri-q;; iiui;ffi"âË"i=o;",les bacs à fleurs et une resÀrvè,
La conciergerie comprenant : un living, une cuisine. une

1?gf:,_u1 vestiaire,. un. water-c10set, un dégâgement, une ÉaL!_e_oe-Da].ns, eË deux chambres.2. des partles privatives, clest-à-di.re :un magas in comprenant 2

en propriété privative et exclusive, Le magasin propremenr.'1E, un vesti.aire, un water-closet, ainsi que lrescal ier'*er.rantvers 1a câve L02 aux sous-sols.
,...Sn copropriété et indivision forcée: les cent dix/dixm:.rlremes dans les parties comrnunes de I r imrneuble y conpris ieterrain.

..^^.. l^S-#lÆp-i représente lf érage rechnique sirué au ni-veau ce I entresol, on y remarque :

-_L. ctes parties communeg de l r irnneubl_e :

:T^*g?g:Trt-,!o1ru1: une cage de rrois ascenseurs er la cagecr'escarlers, un 1ocal à usage de chaufferie, un local régulf_teur, une cabine de transformation et un loéai "à"i."""t"q"àt""groupes moto-pompe .

^^- ,2:^d:: parties privatives _que le constructeur pourra divi_ser â sa convenance en locaux dlvers et vendre aux àcquéreursjlîtfr:ç=i:: ?y magasin à ;s;;;-à; Jàu",, dépôts, réserves,
.sarres d'archives., chambres de bonne ou auÉre destination. Cesrocaux dlvers corune les caves ne pourront appartenir ou être



donnés en l-ocation qu'a alr6plopriétaireo drappartements ou maga-sln de LrimmeubLe ou dtune dès âeux résideneei'voisin"s. --
lls ntauront pas de quotités dans les parties cormunes et se-ront considérés corrne accessoires de Ltappàrtement dont ils dé-pendront. cn y remarque égaLement une ca!è drescaliàrs rÀnàrrt uu*te magasin du rez-de-chaussée dont Itescàlier fait partie.

-..--19=+19Æl représente le.niveau des prenièr, ààuxième,quatrlême, sixième, septième, neuvième, onzlèrnè. douzième. quator_
1t".9: seizième, dix-septième, dix-neuvième, viirgt et uniéme, vingt_
deux_ième et vingt-quatrlème étagç; cn y remarque !
_ r. des parties communes de lt irnmeuble : uri dégagement counun,1a cage drescaliers, une cagê de trols i""enreurs.

-2. des parties prlvatives, crest-à-dire :a. les eppartements du type E des quinze étages dont question ci_
gg9susr -désignés respecËivement EI , EZ, E.4, E,6, 87, E0, EII , E!2,El-4, 816, Et7, 819,.F,zI , EZZ et EZ4 et'comprenânt Éha"un : '

^..,_:l^plgpriété 
privarive eÈ excLusLve I ùn hali., uo oifi"", ,roucursr.ne avec terrasse, un L1ving avec balcon, trois chambres-à cou-

:l::l ll dégagement, une.toil"etie comprenant rlrater-cLoser, lave_ûains et douche, un vesriaire, un warèr:ti;;";-;;-r""-Jàii"-ae bains.
..*,_!1 copropriéré e: indivision forcée : les cent qutnzelàix nit-
LrleTes dans res parties communes de r-rirnneubLe, y compris le terrain,D. les appârtements du type G des quinze étageé âont àuestion ci,
9gg"u!r.désignés respe.-criv€menË cr; c2, c4: ëol cil-côl-èiil crz,CLî, GL6, GL7.,- GIgr.eZt C 22 et GZ4 et corirprenant chacun :

.-. "r propriété privative et exclusiùe : irn-traifr-urr-lïving avuc
?1r9ol, un.office, une cuisLne avec terresse, deui chambres-à cou-ctrcrr ts€c dégagement, erâter-closet et salLe àe bains.
_.., ":3_::p1opriété 

et indivision forcée : l_es quarre vingr cinq/dixmllrlemes dans les parties c onmune s de lrimneuËle y compiis le'terrain.
c. les appartements du type H des quinze étages dont question
essus, désignés respectivèment HI . 'HZ. H4. H6- tfi - ns-' Frii- -uH7, H9, HIr, Hci-dessus_r_- désignés respectivàment HI , 'ttZ 

r-ut+,LZ, HL4, H16. H17. HLg. HzT^ H22 er Hit. or n,n12, LtL4, itt6, -u17, H19,'H2r; uii àt--nà,+'-;i ;;p;;;.;;'"il;; ,en propriéÈé prlvative et excLusive : un hâlt. un .t.ivinc 
avative et excLusive ! un haL1, un living avec

lplgol, un.office, une culsine avec Èeirasse, deui 
"t"o,trrËô"a "o,r-cher avec- dégagemént conmun, un water-closet; un vestiaire et unesalle de bains.

.--g1r copropriété et indivislon forcée : les eent et deux/dixnillièmes dans tes parries co'munes ae riinroàuÈi;i;;ù;;fe ter-rain .

p19|g!aner cinquiènei huitiènè, dixiène, rreiz
ts des types G, H et I( des
e, treizième, quinzième, dixhutrièoe, vingf iène,' vinsr-rroisiamè ài'vi"Ët-iii,î,1iËi!-Ëià1"", ""y remêrque :

I . des partles corununes de 1 t imreuble : un dégag€ment corulun,une cage de trois a6cen6eurs et la cage dtescaliels]
-2. dee parties privatives, ctest-5-dir. i ---

a. Ies appartements du type E des cinq étages dont question ci_des_



sus désigûés respecÈivement
chacun :

et un wâter-closet.
en copropriété et indivision

Llèraes dans les parties comnune s

88, EI3, 818, et E23 et comprenant

forcée : les cent et deux/dix mi1-
de 1finrreuble y compris Le terrain.
dlx étages dont questlon ci-des-

I(5 , l(8, KI0, K13, I(I5, KI8, K20,

7-
83,

en propriété privative et exclusive : un ha1l, un offlce, une
cuisine avec terrasse, un tiving avec balcon, trois chembres à cou-
cher avec balcon, un dégageurent, une toitette comprenant un $rater-
closet, un lave-mains et douche, un vestiaLre, un rlater-cloget et
une saLle-de-bains.

_ en copropriété et indivision forcée : les cent guinze/dix mil-
lièmes dans les parties coûnune s de l l iruneubl-e y compris le terrain.b. Les appartements du type G des dix étages dont question ci-des-
sus désignés respectivement G3, G5, G8, GIO, GI3, GI.5, GL9, GzÙrGz3et,
G25, et comprenant chacun :

en propriété privative et exclusive ! un hall, un living avec
balcon, un office, une cuisine avec terasse, deux charnbres à cou-
cher avec balcon, un dégagernent , un r,irater-closet , et sa.lle de balns .

en copropriété et indivision forcée : 1es quatre vingt cinq/
dix nillièmes dans les partles communes de l l immeuble y comprls
1e terrain.
c. les appartements du type t{ des dix étages dont guêstioo cl-des-
sus, désignés respectivement H3, I{5, H8, HIO, I{I3, HI5, !1I8, H2O,
H23 et H25 et comprenant chacun :

en propriété privative et exclusive : un haLL, un livlng avec
balcon, un office, une cuisine avec terrasse, deux chambres- à cou-
cher avec balcon, un dégagement, une salle de bains, un vestiaife

d. l-es appartements du type I( des
sus, désignés respectivement K3,
K23 et t{25 et comprenant chacun :

en propriété privative et exclusive : un hall, un llvlng avec
balcon, un office, une culsine avee terrasse, deux chambree à cou-
cher avec balcon cotrunun, un dégagement, un water-closet et une saL-
le de bains.

mes
en coproprlété et
dans 1es parties

indivision forcée : les nonante/dlx mlLliè-
conmune s de f irsneubl e y cornprie le terrain.
représente 1e niveau des appartements du ty-

pe è-nçr. gqinai"èqç, vingtième et vlngt-cinquiè-
me étages ainsi que des appartements des types G, H et K des troi-
siène, cinquième. huitièrne. dixiène. treiziènre. ouinziène. dix-sième, cinquième, huitièrne, dixiène, treiz , quinzièmer dix-
huitième, vingtième, vingt troislème et vlngt clnqulèrne éÈages,
on y remarque :

I. 1es parties comnune s de 1r innoeuble : un dégagement connun
une cage de trois ascenseurs et 1a cage dteecallers.

2. des parties privatives, ctest-à-dire :a. l-es appartements du type E des cinq étages dont question ci-des-
sus <lésignés respectlvement 85, EIO, gI5, 820 et r,25 et comprenent
chacun :

çn p_çopriété prl-vetive et exclus-ive : un ha1L, un office, une
cuistne avee.tèrrasse, un living avec balcon, trois chambres à cou-
cher dont deux avec baLcon corlmun, un dégagelnent, une toiLette com-
Pfenant water-closet, Lave-mains et douche, un vestlaire, un wa-
ter-closet et une sal-l.e de bains.

en copropriété et indivision forcée i les cent qulnze/dlx mil-
liènes dans les parties coûnnr.nes de 1r immeuble y comprls le terrain.
b. Les appartements des types G, H et K des dlx étages dont gues-
tion ci-dessus, désignés respectiveuent conrne il" esi dit ci-avant,
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et identiques à ceux décrits au p1_an précédent.

Le plall numéro 7 représente le niveau du vingt sixième éta-
8e, 9u de ta superstructure, on y remarque :L, des parËies corûmunes de j.r immeubie : une t€rrêsse com-
mune avec, dêpôt, La rnachinerie dtascenseurs, deux dégagenents
coîununs, l-a cage deesca!"iers et 1e réservoii dreau. 

* -
2. des parties privatives, crest-à-dire :a. seize chambres désignées respectivement Ch II , Ch I'Z, Ch

I:, 9l' I!, c_l I:, qF t6, ch 17,- ch IB, ch :r9, c]n'zo, ch'2r, ch22, Ch23, Ch24t Ch 25 et Ch 26 et comprenant chacune :
en propriété privative et exclusive : la chambre proprement

di te.
et resp3ctivement en copropriété et indiv.islon forcée : cha-

cune cinq/ dix millièmes dans les partles conmune s de l t irmreub j, ey compris 1e terrain.
Ces chambres ne peuvent âppartenir qutà un propriétaire

drappartemenË ou de Àagasin dê-ltinrneubl'", ou dàns'un des àeux
irn:neubles voisins, renseignés au plan dt impl"antation.

De même, ces chanbres ne peuvent être louées ou concédées
er1 jouissance quf à un occupant dtun de ces âpparf,ements ou ma-
gas in .

OBSERVATI,ONS.
I. La terrasse coffifiIilt-que Le dépôt conmun sont ré-

servés.à lrusage exclusif et cormnun rles ocôupants des Apparte-
ments de 1a Résidence.
- 2, En ce qui concerne l"es dix millièmes ci-dessus elxprimés,les comparants adapteront évenËuellement leur répartitio; à
I'importance des appartements ou autre€ locaux pi:ivatifs. telsqu'ils existeront définitivement srils ntétaienÈ pas exééutéstel que prévu aux plans ci-annexés; toutefois, ilâ ne pouf,ront
jamais modifier 1e nombre de dix millièmes atÉachés à un ap-
pa::tement ou autre locaL privatif déjà vendu, sans lraccorôpropriêraire de cet appartement et, èn outre, le totaL des
miLlièines attachés aux appartementè ou aux 1ôcaux privatifs

du
dix

drun même niveau, devra Èôujours correspondre autotaL ci-dessus
exprinré pour ce niveau.

SECTION V.
SERVITUDE5TÏITTET-EÎ DE PASSAGfl .tans i'a SÊRAIEII, il aété crêê à titre perpétuel, gratuit et réciproque, sui l_es ter-rains des résidences LA RoSERAIE, LIEDELI,IBISS d't tA pALMERAIE :I. une servitude de.passage pour toutes les canal"isations,

tuyaux et conduites généra1-ement quelconques, eaux, gaz, éLec-tricité, téLéphone et autres que Le construcÉeur lnslaliera
sur ces terrains pour desservir ces résidences,2, rrne servitude de passage pour permettf,e aux habitanËs destrois résidences dtaccéder â leurs appartements en suivanÉ les
chemins qui seront exéeutés à cet efièt.

3. une serviËude de passage à travers Les corridors des
:.ous-sols, pour permettre 1e passage à travers 1es sous-eoLs,
d'une résidence à lrautre et pour permettre l?accès vers 1es
Sarages (et reËour) dont la construction est env.lsêgée sous les
terrains adjacents aux trois résidences (Nord Ouest).

SECTION V bis.
Cô]trÔTERGEMTE.-
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Les plans ci-annexés renseignent lrexistence dtune con-

ciergerie. El-1e desservira l-es résidences La Roseraie, ItEdel-
r^rei s s et La Palmeraie.

En conséquence, tout ee qui concerne la conciergerie ou
La concierge sera de 1a compétence du conseil supérieur de gê-
rance dont question à la section I ci-après.

SECTION VI .
CAT{TE'ASES-CIARGES.

Consne i1 est dïffinffiomparants ont fait éta-blir un cahier des charges contenant la description des divers
éLéments entrant dans la composition des constiuctions.

Un exemplaire de ce cahler des eharges signé par les com-
Pârants eE noug, notaife, est demeuré annexé à l_racte de base
de la Résidence La Roseraie dont question ci-dessus.

Toutes les cl-auses de ce cahier des charges seront dtap-plication pour autant qutelles ne soient pas èn contradictiôn
avec 1es stipulations du présent acte de base.

SECTIOI{ VII.
&EqLJMENT DE C0PR0PRIETE-Tf,'RE6IE14E\TI D' oRDRE TNTERTEUR.

sIe règler les rapports de voisinage et de co-propriété, drétablir la manière dont les parties côrunune s se-ront gérées et administrées, de fixer l_a part contributive de
chacun des copropriétaires dans les dépenèes comlnunes, 1es com-plrants ont étabLi un règLement de copropriété, lequel sera
obligatoire pour tous ceux qui seront prôpriétàires, coproprié-
taires ou ayants-droit à un titre quelèon(ue dtune fartie ôela Résidence.

Ce règlernenË comporte un statut réel qui sera opposabLe à
tous par sa tf,anscription et un règlement drordre intérieur 1e-
quel nrest pas de stàtut réel, maiè sera obligatoirement impo-
sé à tous ceux.qui deviendraient par La suite-propriétaires'ou
ayants-droit dtune partie quelconque de la Résideirce.

Chacun est tenu drimposer ce 
-règlement dtordre intérieur

à ses successeurs à tous titres.
. Uô exenplaire de ce règlement de copropriété signé nevarietur par 1es comparants et nous notaire, deneureia ci-an-

nexé pour faire partie inËégrante du préseni acte et sera en-registré en même temps que les présenles.
Lors de toute mutation en propriété ou en jouissance ayant

pour objet un éi.ément privatif de l-a résidence, tous actes
translatifs ou déc'Iaratifs ainsi que tous baux, devront conte-nir La mention expresse que Le nodvel intéressè a connaissance
du présent acte de_base et de ses annexes et quril devra sty
soumettre ainsi qutà toutes 1es décisions qui seront prises-
ultérieurement par les assembl êes génêraLe d des copropri.étaires ,conformément aux dispositions du réglement de coprôpriété.

En cas de condradlction éventueLle entre l-e prêsent acteet son annexe, 1es termes du présent acte lremportent.
SECTION VIII.

CON SE IL-STFMTET]F'DE GERA}ICB .
Le règleme@crée un conseil de

gérance pour.la résidence L'?EDELWEISS. Le règleruent de copro-priété annexé à l'acte de base de la Résidenèe LA ROSERAIÊ afait de même et 1e règlement de copropriété à annexer à j.f acte
de base de la Rêsidence LA PALMERAIE ilera de même.

Un conseil supérieur de gérance a êtê crêê dans lracte de
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base de l-a Résidence LÂ ROSERAIE:.

11 sera composé de neuf membres, soit trois membres du con-
seit de gérance de chacune des trois résidences, désignés par
1es dits conseiLs de gérance.

11 se choisira à l"a majorité simple, un président et deu:(
vice-prés ident s .

11 se réunira chaque fois que l"e président drun de6 tf,ois
consei.l-s de gérance 1e demande et en tous cas au moins une fois
lran à une date fixe à fixer par 1e dit consetl supérieur J.ors
de 1-a première réunion .

11 dé1ibèrera à 1a majorit6 simpl-e sauf stipulations con-
traires dans le présent âcte.

11 aura dans ses attributions Ëout ce qui concerne le con-
cierge conrûun aux trois résidences, et tout ce qui concerne les
Ërois résldences à 1-a fois, eË notâûment tout ce qui concerne
1e style et l rharmonie de 1r irmneubl"e forrnant l-es trois résiden-

Dès lors, rien de ce qui concerne le style et trharmonie
de chacune des trois résidences, même sril sragit de choses pri-
vées ne pourra être rnodifié que par décision du conseil supé-
rieur de gérance, prise à la najorité des deux/tiers des voix.

11 en serai aiûsi notafirûent des fenêtres, garde corps, bal-
cons, persiennes, volets, ornementation florale des balcons et
de Ëoutes les parties visibles de la rue et des jardLns.

11 en sera ainsi plus spécialement pour tout ce qui concer-
ne la peinture.

En conséquence, les modè1es de vol-ets, persiennes et autres
dispositifs de protection devront être agréés par le conseil
supérieur de gérance.
I Le conseil supérieur de gérance s t occupera de tous les tra-

vaux dtentretien et de répaËations des parties extérieures de
L r inmeuble sous la surveiltanee dtune personne désignée par Lui,
aux époques fixées suivant un plan établi par 1ui.

La création du conseil supérieur de gérance ntétant pas
exclusivement de lrintérêt de la Résidence LTBDELT'IEISS, nais
aussi de ltintérêt des résidences LA ROSERAIE et LA PALMEMIE,
la partie du présent acte de base qui concerne ce conseil ne
pourra être modifiêe par lrassemblée génêrale des copropriétai-
res de la résidence LTEDELT;iEISS qutà Lrunanimité des voix, et
sous la condition suspensive que les assemblées générales des
copropriétaires des ::ésidences LA ROSEBAIE et LA PALMERAIE pren-
ûent une décision identique, également à Lrunanimité des voix.

SECTICN IX.
JARDIN D'AGP.EMENTTTMffiSML DE GEÊAITCE DES JARDINS.

e oD ]e se est appe fai-
re partie dtun complexe plus vaste dénomxûé LE DO1UATNE FLEURI
comprenant divers immeubles de :nême importance ainsi que des
garages à réaliser en sous-sol.

11 est de l t intérêt de tous les copropriétaires des appar-
tements draménager en un jardin unique tous 1es terrains dépen-
dant de chacun de ces i,mmeubles et dren avoir une jouissance
contrnune, à charge dren assumer ensemble les frais drentretien.

Les pLans dtaménagement de ces jardins sont à ltEtude.
Dans ltacte de base Ce la résidence LA ROSERAIE, 1es com-

parants au présent acte ont décidé ce qui suit :
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1. Les acquéreurs dtappartements de la résidence l,tEDBL-

I.trEISS auront droit de jouissance sur les jardins à aménager sur
1es terrains dépendant des deux résidencei en cours de c6nstruc-tion, dénornrnées BLoc.A (Résidenee LA ROSERAIE) et Bloc C (R€-
etdpncc LA PALIfiMIE),

ùe même les acquéreurs dtappartements de 1a résidence LA
ROSERAIE auront droft de jouissànce sur j.es jardlns des rési-
dences lrEdelweiss et la PaLneraie et ceux dÀ La résidence La
Pal-meraie sur 1es jardins des résidences La Roseraie Ài rinàer-
$7erss.

- 2, guant au terrain figurant au plan d?implantation qui est
demeuré annexé à lracte de 6ase de la-résidencà La Roseraie endate du deux octobre mil neuf cent soixante deux, et sous le-quel il esË envisagé de construire des garages, il est, en prin-
c_ipe, également destiné à être arnénagé à usàge'de jardin au pro-fit-des copropriétaires des résidencés La RoËeraiel lrEdelweisset 1a- Palmeraie, ainsi qutau profit des copropriétàires dtau-tres blocs qui pourraienÈ êtrè réalisés pai fâ suite sur 1esterrains y attenant.

3. drautres blocs, en principe identiques à celui consti-tué par les résidences'LA RôSERAIÈ, LTEDELI,'IISS er LA pALMBRAIE
pourront être construits par la suite sur Les terralns voisinset faire partie de Ltensemble.
- 4. En conséquence, Monsieur LTBCLUSE se réserve le droit

gç_Ë1-e-u=Lpar 1a suire Les terrains des résidences LA ROSERAIE,
L'EDELIIEISS et LA PALMBMIE au profit des copropriétaires desautres blocs éventuels, drun drôit de jouissàncà identique, mâisà charge de réciprocité.

Lt étendue eL 1es modalités du droit de jouissance récipro-que seront mises au point par l,ionsieur 1tEclùse soussigné ou
:9:1ïantl-droir, aux termês d'un ou de pLusieurs acteé de cons-titution de servitudes à réaliser devant- le notaire soussigné.
^ Chaque vente entralnera comme conciition de celle-ci màndatirrévocable par ltacheteur à Monsieur lrEclus" ou iài àyr"iu-drott, pour grever ses quotités de.terrain du droiE ae jouissan-
ce précité et pour fixei la date d,entrée en jouissanàe-âinsi
que les conditions eÈ Les modalités de cetÈe louissance.Le mândatâii:e aura notamrnent pouvoir de éréer un conseilde.gérance spécial dit de gérance àes jardins, de fixer seJ pou-voirs, sa composition et 1é mode d' éleétion dés membres qui ie
composent r le droit de vote devant évidenrment être réservé auxpropriétaires des appartemenËs ou magasins.

SECTION X.
PROGNffi'TEXTCUTIOb].

r,orsque Ies érmateurs se présenteront avant la construc_Elon ou au cours de ce1le-ci, ils pourront soit acquérir cLefssur porte, soit subdiviser Ltopération en une venté suivie drunconËrat d'entreprise. Dans ce àernier cas, i1s acquèreroni iesappartements ou locaux privatifs tels qutils sont 
-décrits 

auprésent acte de base-mais cetre acquisjtior, 
"" pàriÀiâ-lu" ,r.

Les -appartements ou locaux privatifs juridiquernà"i À"irËÀ"tu "tne devant eomporter aucune àatière autre que le gros-oeuvre des
biens_ acquis et les quote-parts y afférentes dans l_e terrain etdans 1es parties cofirnunes èntièrêment parachevées

La contenance du terrain quriL esÈ décrit pLus haut nrest
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pas garantie, toute différence de contenance réelle eË ceLle
ci-dessus reprtse, fût-elle de pi.us dtun v ingtième sera au pro-
fit ou à La perte de ltacguéreur.

Ils concLueronË en ouËre avee les comparant s au:< présen-
un contrat dtentreprise pour le parachèvement des partleement des partlestes, un contrat dtentreprise pour Le pa

privatives dont ils sef,ont devenus propriétaires exclusifs; ce
contrat sera concLu à des prix à fixer librement entre parties.

11" aura pour objet Les apparternents et locaux privatifs
tels quriLs flgurent aux plans cl-annexés sous réserve des mo-
dlfications inàlvidueL1"es drordre intérieur ou relatives à Lrin-
corporation de pLusieurs appartements ou parË{es drappartements
en un seul ou à l"a divislon de certains appartements.

Le prlx du contrat dtentreprlse sera forfalÈaire.
Toutefois, toute augmentation ou dinlnution officielle des

salaires, de la main-droeuvre dans Ltindustrie du bâtiment ain-
si que toutes charges social-es nouvelLes décrétées par le gou-
verrrement entratneront une hausse ou une baisse proportionnel-
le du prix du contrat de paraehèvement.

Les prix ayant servi de base à lrétablissement du prix du
contrât de parachèvement sont ceux actuellement en coura.

La main-dtoeuvre utilisée dans le parachèvement des biens
vendus représente conventionnellement et forfaitairement qua-
rante pour cent du pfix du contrat dlentreprise.

2. La construction de 1r inrneuble se fera suivant 1es pl.ans
et au moyen des mâtériaux à mettre en oeuvre, suivant documents
ci-annexés ainsi que suivant les plans qui seront éventuelle-
ment annexés aux actes de vente.

3. Etant donné l"e caracrère indivisibLe de ltimmeuble, à
érlger et le fait que ltexécution intégrale intéresse La masse
des coproprié taires , aucun futur propriétaire drappartements
ou l-ocaux privatifs ne pourrâ de sa seule volonté résiLier 1e
contrat conclu par lui avec Les comparants.
' 4. !"-e" p.r.r+,de..vençe et se.lu.r-de, l.leng-rcpriee se.rçqq..IÉ.:
Lés au fui et à mesure de I t avancemetrt des.travaux, commê."suiÈglés au fur qt à mesure de I'avancemetrt des travaux, comme suiÈ :

dix pour cent ! premler acompte lors de la signature de lracte
de vente Idix pour cent : après la pose des hourdis couvrant Le tez-de-
chaussée I
dix pour cent : après 1a pose des hourdis couvrant 1t étage su-
périeur à l'appartemgût qui fera lrobjet de 1a convention;
vingt pour cent : à l-a
dix pour cent : après
ries drélectricité et
dix pour cent : après
dix pour cenË : après
di:r pour cent : après
pLomberie;
dix pour cent

mise sous toit de ltimneubLe;
1es travaux de cLoisonnement et tuyaute-
de gaz dans 1- 

t appartement;
la pose des ehâssis de Ltappartement;
exécution des plafonnages dans 1- 'apparternent .
1es travaux de vitrerie, de carrel age et

après 1r équipement de la cuisine, pose
reil"s sanitaires et pelnture;

Les comparants feront connaftre à leurs acquéreurs
écrit huit jours à lravance, le moment de lrarrivée des
au stade rendant les paiements exigibles.

Un acguéreur ne pourra sous aucun prétexte, ni pour aucun
motif si pLausible quril puisse parêltre retarder un paiement
à faire; le cas échéant, iL devra sril le juge bon, faire Le

des appa-

par
travaux
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paiement sous réserve de ses droits.

Par Ia signature du compromis de vente, 1-tacquéreur obll-
ge ses héritiers et successeurs à tout titre soLidairement et
indivisiblement à payer le prix de son acquisition et du con-
trat drentreprise suivant les modalités ci-dessus,

En tout êtat ée cause, les prix de vente et du contrat
drentreprise devront être payés avant toute prise de posses-
sion du bien vendu.

A défaut de paiement aux époques stipui.ées, toute somme
devenue exigibLe, sera productive de plein droit et sans mise
en demeure, drun intérêt au taux de sèpt francs pour cent 18an,
net d'impôts, mis ou à mettre depuis L'exigibitité jusqutau
paiement sans préjudice à tous donrnages et intérêts éventuel-s.

En outreraprès un comnandeuent resté infructueux durant
trente jours, tout le solde du prix de vente et du prix de
1'entreprise deviendra exigible de plein droit et productif
à parÈir du comrnandent jusqutau paiement drun intérêt net de
tous impôts, mis ou à mettre au tau:( de sept francs pour cent
1 tan.

Les comparants auront Le droit, cians ce cas, de demander
l-a résolution de La vente et du contrat dtentreprise avec dom-
mages et intérêts ou de poursulvre l_eur exécution par toutes
voies de droit y compris la vente sur voie parée dès biens ven-
dus sans préjudice à llexercice simultané ou non de tous autres
moyens de poursuites et dcexéeution.

5. Pour streté et garantie du prix de vente ou du solde
de celui-ci, il pourra être pris inscription droffice corrne de
droit lors de 1a transcriptlon de ltactè de vente.

Pour streËé et garantie du prix de llentreprise ou du
solde de celui-ci, de trois ans dtintérêts au taux de sept
francs pour cent lran, et pour assurer 1e remboursement de tous
frais de poursuites ou drexécution et de tous autres débours
non privilégiés par 1a 1-oi, estimés uniquement pour la régula-
rité de ltinscription à prendre, à vingt mi1le francs par ap-
Partement, l"racquéreur et maltre de llouvrage donnera obliga-
toirement manda t irrévocable daos ltacte de verrte aux vendeurs
ou à leurs oandataires, à l'leffet de faire affecter en hypothè-
que conventionnelle avec clause de voie parêe, aux frais de lrac-

éreur, et au profit des vendeurs 1lélément privatif ou lesquereur, e[ au protit des vendeurs 1'
éléments privatifs quril aura acquis.

Au cas où serait prise ttlnscrip'cion dtoffice dont ques-
tion ci-dessus, mais non 1t 'nscription conventionnelLe pour sû-
reté et garantie du prix de Ltentreprise ou du solde de celui-ci, il sera de règl-e que 1es vendeurs ne devront donner main-
levée de leinscrigtion dtoffice qu'après paiemeot intégral de
toutes les sommes dues, tant du chef du prix de vente que du
chef du prix de ltentreprise en ce compris 1e cott des travaur.
supplémentâires éventuels commandés par lracquéreur et mâltre
de 1r ouvrage.

11 sera interdit à ltacquéreur et maltre de liouvrage
draliéner le bien vendu avand 1e paiement intégral du prix de
vente et du contrat drentreprise. I1 ne pourra Lthypothéquer
sans L raccord écrit des vendeurs, lesqueis ne donnêiont cet
accord que si 1es fonds à provenir de ltemprunt sont suffisants
pour âssurer le paiement du solde dt et pout autant seulement
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que 10acte dtemprunt contienne délégation aux vendeurs de tou-
cher 1es soûmes empruntées, au fur àt à mesure de ltétat dtavan-
cement des travaux et des échéances ci-dessus stipulées.
- - 6. L t acquéreur. aura la propriété des biens vàndus à partir
de la passation de ltacte authentique pour les mettre à iadisposition des vendeurs afin de leur permettre de construire
ou de faire construire et dtexécuter Lé contrat de parachève-
ment. 11 en aura 1a jouissance aux fins drutilisatiôn, dès lta-
chèvement des travaux et après réception des parties irivativeset à chalge de payer et supporter 1-es impôts èt les charges conr-
munes afférenËes à ces biens dès qurils deviendront exigibles,
aux termes de ltacte de base,

Le délai dtachèvement des travaux sera indiqué dans chaque
conventlon particulière.

En cas de retard non justifié
majeure, lracquéreur ou 1e maltre
une indemnité.

Cette indemnité sera représentée pâr une sonnoe drargent
correspondant à I t intérêt à six franes pour cenÈ lran sui Les
sortrnes déJà payées aux compalants,

Sont considérées convent ionnel Lement co me cas fortuit ou
cas de foree majeure : l"a guerre, la grève, 1e lock out, 1es
troubles poliÈiques ou sociaux, les pluies persistantes, lesgelées, la pénurie de main-dtoeuvre ou de matériaux, ltexécu-
tion_ par les pouvoirs publ-ics de grands ouvrages peiturbant 1es
marchés, 1-es épidérnies ou tous auires évènernents indépendants
de la volonté des comparants et de naËure à arrêter ou à retar-
der I t exécution des travaux.

Lrindemnité de retard prendra cours
meure faite par exploit dthuissier.

SECTION )(I .
MIEMTÎK

paiements dul?Tffivente ou du prix de lrentreprise
sans aucune retenue, nets de tous impôts mis ou à
mains de Monsieur Joannes LIECLUSE, prénonrné, ou par
au crédit de son compte dans un étabLissement finan-

par cas fortuit ou de force
cle lfouvrage avra droit à

après une mise en de-

Tou s
se feront
mettre, en
versenent s
cier.

1es ch?rges communes dès que ses locaux privatifê seront eàétat d'être utiLisés conformément à leur destination. même si
1e parachèvement de certaines parties cornmune s nt êtait pas en-
tièrement terminé, et notarnment I t aménagement des jardins pour
lesquels aucun dé1ai nresÈ garanti; i1 àn paiera ei supporlera
les charges publiques dès qurelles deviendront exigibles.

L'acquéreur devra eontinuer tout eontrat drassurance en

SECTTOIq XTI.
PRISES EN CHARGETE-rDEPENSES COMMUNES ET DES CHARGES

L'acquéreur et maftre ouvrage devxa payet et supporter

la prêmière
cours .

Les frais du présent acte de base constltuent
charge comnune.

Ces frais sont caLculés conformément au barème de La Cham-
bre des l\otaires de Bi:uxelles, en vigueur à ce jour.
- Une expéditi,on de ltacte de base dont 1e cott esÈ compris
dans 1es frais ci-dessus, sera remise au gérant de 1a résiàen-
ce pour faire partie des archives de 1a colLectivité. Les taxes
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comrunales de bâtisse consËituent 1a deuxièrne charge coûErune.

Ces tâxes seront supportées par chacun des acàuéreurs auprorata du nombre de dix millièmei aËtachés à 1ré1ément priva_tif dont il a fait lracquisition.
Chauffage avant réception,

I"es frais dt@ central des parties
communes avant réception constituent une charge cocunune à ré-partir comne tetle enËre les copropriétaires. -Les acquéreursdoivent y contribuer dès r-a aatà aà la signature d" ieur-â"tede vente.
- Ce chauffage modéré a pour but drassurer une habltationplus rapide et plus hygiénique des locaux et de protéger cer_tains éléments de l-a cônstrr.iction"

SEcrroi{ xllr.
-Les comparurrru "ffisémenr r-e droit de don-ner éventueLlement à bail emphytéotique une eave ou un Localsitué en sous-soL, pour une àuiée de ïonante neuf ans, moyen-nant une redevance annuelle de un franc, à 1a commune de i"Iolen-

beek- Saint - Jeal r_ pour Itexploitation de ses propres services dedistribution d'électricité et aux clauses et- coàditions à con-venir entre 1es comparants et la comlnune de io{olenbeek- Saint-
J ean.

- Tous acquéreurs drun élément privatif dans la résidencedevront supporter les conséquences résultant de cette conven-tion de bail 
. emphyLéotique éventuelle, et cer par le fait nêrnede leur acquisition.

SECTION XTV.
RECEPÎTON PE3'TffiS?Tffi'-PRIVATIFS.

Ltoccu faire après récep-
"Tigi q:r,parties privarives sauf à 1'acquéreur â-aàg"eàr-ià'vendeur de toute responsabilité pour troubLes de joiiisancè etautres.
,^_ _!19:"upation prémarurée vaudra de plein droit réceptiondes ttavaux privatifs.
. -Le fait que des essais de chauffage cioivent être posË_po_

ses a une saison plus favorable, ne peut être considérè conuneentravant La réception,
SECTION )N.

CLA IjrEJT@TîMI S S O I RE .
- Toutes les d@ pourrait donner Lieultinterprétation et 1'applicatio'"-àt-pràr"nt acte de base et durèglement de copropriété- entre 

"opropiiétaires ou erprleË.alr1e,s. et gerant, _seront soumises à lrarbitrage.
regLement de copropriété entrepriétaires et gérant, serol]t s

cotd, par 1e notaire détenteur de ra minute ae riacie-à" u.r.,sur r-equête de la partie 1a plus diligente.
Le compromis arbitral liera 1a pàrtie défaill_ante réguliè-rement sommée.
Ltarbitre stâtuera en aniable compositeuï sanspecter les formes et 1es dé1ais de la procédure.

- La sentence sera rendue dans 1e môis du dernierdtinformation prescrir par lui, Àrià JàiÀ à-r;àuii-àecours tant ordinaire qu t extraordinaire.

roprlétaires ou entre copro-
Ltarbitre sera àésigné de eommun à""orà-o" à-défaut drac-

devoir res-

devo ir
tout re-
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DTSPENSE D' II{SCRIPTION D'OFFICE.Monsieur spensé de prendre inscription d,offiêè en verrupour queLque motif que ce soit.

compétent est dis-
des présentes,

ELECITOIV DE DOMICILE.
Pour ltexécu@les comparants font éLec-tion de dornicrle "" #ii !im:".

notaire sousËigffififie au vu des pièces officieLlespar la i-oir, 1eexactitude des noms, piénoms, Lieux ei-naissance des comparants tels qutiti sont énonègs ci-

.Le
requ ise s
dates de
dessus.

DONT ACTE
Fait et passé à Anderlecht.
Et après lecture faitè, 1es

que nous, notaire.
Suivent 1es signatures.

comparants ont signé ainsi

Finregistré à Anderlecht 1, l_e 25 octobre L962.
Volume 187, Folio 14, Case lB.
Quinze r61es, neuf renvois.
Reçu : cent francs. Le Receveur (signé) LIBOTON.
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Première annexe.

REGLEMEI{I GET{EMTTMô'FFD'PETBTE DE LA RSSIDENCE'ILIEDEL-
I.lEISSrr, Boulevard Mettewie, à Molenbeek-Saint-Jean.

Exposé général . 
cl'APrrRE r'

reI"1.Faisantusagede1afacu1téPrévuepaf,1tartic].e
cinq Effi-5Effante sept bié paragraphe premier du èode civil-,(loi.du huir juiller mi1 neuf cent vingt quatre) il esr étabiiainsi quril suit, Le statut de 1 t irmneuËle 'régisiant tout ce qui
concerne la division de la proprl,êtê, la conéervation, 1_rentre-tien et éventuellement la reconstruciion de l t irmreublé ainsi
que la destination des locaux.

CI{APITP..E TI.
srâfi.r-Tff[ftreuble.

Section L. Co vise èt-orooriétê vati vê.
Artt_c le 4. e comPorEe des pafties vaE].ves

Ces dispositions et i_es servitudes qui peuvent en résulter
s'i.mposant en tant que statut rée1 à tous les propriétaires outitulalres de droits réels, actuels et futurs; eLies sont en
conséquence inunuabl.es à défaut draccord unanime des coproprié-taireo, leque1- accord sera opposabLe aux tiers par 1a Lraàscrip-tion au bureau des hypothèques compétent.Article 2. Il est en outre arrëtê, pour valoir entre lespartiF-FÏffis ayanrs-droit à quelqué i:itre qu" ce soir, un
règlement dtordre intérieur relafif à ta 5ouissance de ltimrneu-ble et au détai1 de la vie en eonmun, leqùe1 règlement ntestpas de statut réel et est susceptible de modifièations dans
Les conditions qu'i1 indique.

Ces modifications ne seront point soumlses à 1a trans-cription mais doivent être imposéès par 1es cédants du droit
de propriété ou de jouissance- dtune parËie de L t irnneubLe àleur cessionnaire.

4qtiç1e 3.Le règlement de copropriété et 1e règLement
drord?é-Tn-Effieur foiment avec l'âctà de base 1e sË;tur imro-bil-ier de ltimneubl_e.

don t élâ'{F-propri é ra i re
parËies commune s dont la
en copropriété à tous 1es
fracËion idéa1e.

aura 1a propriété exclusive et despropriété appaf,tiendra indiviséroent
copropriétaires, chacun pour une

_.Les propriétés privatives sont les appartements, chambres,studio, rnagasin et salle de réunion.
. Néanmoins, pour La facilité de la rédaction, Les partiesprivatives seront uniquement dénormnées éléments irivatifs:

{Sqq1e 5. Les pârties coûmunes de ltimmeubie. 
"n ce'com-pris Teræ.Tn, son-r divisées à ai"ïiir"7ïi"ïiiriËr;; ;;_tribués-aux parties privatlves dans 1a proportion des valeursrespectives de ses éj-érnents privatifs. '

Article 6.Le tableau indiquant les dénominations despartiFËïl:rtæives de i.'irrneubie ruu"-i" quote-part de chacunede.ces parties privatlves,dans l"es parties coûmunes est repro-duit dans lracte de base lui-même. '
11 est formellement stipulé que queli.es que soient les va-riations ulËérieures subies iar fds udLeurs respectives desélémelts privatifs, no,carrnenl par suite de modificatlons àu aetransformations dans une partie quelconque de lrinnneubLe, patsuite de toute autre circônstancé, la véntil"ation attribtltive
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des dix milllèmes telle qurelLe est f,eproduite à lracte de base
ne peut être nodifiée que pêr une décislon de lrassembLée gé-
nérale des copropriétaires prise à l. tunaninité des voix.

Toutefois:
a) detii appartements adJacents de niveaux dlfférents pour-

ront être réunis par un escalief, intérieur et former un appar-
tement dit Duplex.

Ils pourront ultérieurement être rétablis à nouveau sui-
vant le modè1e du type normal. Mais 1es travaux nécessaires pour
apporter ces nodifications devront être exécutés de manière à
ne troubler la jouissance des autres occupants de ltirnmeuble
que dans l-a moindre mesure. 11 sera par conséquent utilisé des
procédés de travail réduisant leg ineonvénients au minimum.

Les travaux seront exécutés sous 1a surveillance drun ar-
chitecte choisi par ltassemblée générale des copropriétaires.

11 ne pourra jamais y avolr plus de quatre appârtements
par niveau.

.b) l raugmentation 
- 
de la surface privative dtun appartement

ou dtune chambre par ltadjonction dtun ou plusieurs lôèaux
d'un appartement ou chanrbre voisin du même étage est pennise.

A cette occasion, les copropriétaires intéressés- aurontle droit dtaugmenter dans ltaéte-de vente j-es quotités dans 1esparties coûmunes afférentes â l r appartement ou 
-chambre dont la

superficle augmente et dtune façon correspondante diminuer cel-les afférentes à llappartement ôu chambre-dont la superficieinitiale est dirninuée.
Article 7. Les parties cordnunes de l. I inuneubLe comportent(la pîffin'EeGunéraiion éranr énoneiative et non liurilative) :
La totalité du terrain, des fondations, lrossature du bâ-

timent, les gros murs de façade, des pignoné et des refends(sauf la réserve de mitoyenneté faite à l_racte de base), les
ornements extérieurs des façades, les balustrades. 1es àppuis
de -fenêtres, .1es égouts, leÀ canâlisations dteauxi de gaL' etd'électricité, les décharges des eaux pl.uviales ei ménàgères,les chutes des water-closet, les gainel à canaLi sations-prinéi -pale diverS?s, les entrées avec leurs portes, les escalièrs,
lee_ cages dtescaliers, l-es descentes dè caveé, 1es pal-iers, Iescouloirs et corrldors-des caves, les ascenseuis conilets ei
leur 

- 
machinerie, et dtune manièie générale toutes lès parties

de f isrneuble qui ne seront pas affectées à ttusage exèlusif
de 1'un des copropriétaires ou qui seront cotnnuneé dtaprès taloi du huit juillet ni1 neuf cent vingt quatre, et lruàage.Article 8. Les choses conmunes né pourroni: être aliénées,grevéËffi-Foits 

- 
réets ou saisies qu i ai,àc-r i eiâ,,""; pii"niit'

dont eLLes sont ltaccessoire et poui 1_es quotltés att;ibuées à
chacun de ces é]"érnents.

Lthypothèque et tous droits réeLs établis sur un élénentprivatif grèvent de plein dfoit l-a fraction des choses cornnunesqui en dépend.
- 4ftiçle 9. Ch?gue propriété privée comporrera les parriesconatltutives de l'él_ément privatif à ItexcLusion des pàrties

coûEnune s et notâuaent 1e plancher ou parquet ou revêtement, avec
le. soutènement, les,cloisôns intérieuies 'avec leurs pori"", lu"mitoyennetés, 1es cloisons séparant entre eux 1es éLéments pri-vatifs, les fenêtres avec leuis garde-corps, Les portes pafi.è-res, toutes les canalisations intérieures des élérnents priva-
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ttfs, 1es install"ations sanitaires particulières, 1es parties
vitrées des portes, 1e pi-afonnage des plafonds avec sa- déco-ration, le plafonnage et la décoration intérieure; les radia-
teurs et tuyauteries affectés à lrusage particuller dtun élé-
ment prlvatif; en résumé tout ce qui se trouve à lrintérieur
des é1éments privatifs et qui est à Lrusage exclusif de leurpropriétalre ou occupant et meme ce qui sà trouve à l-texté-
rieur-des locaux 

_ 
privati fs , mais servant à ltusage exclusif

des dits locaux (exernple : compteurs particuliers et canali-
sations particuLières des eaux, gaz, électricité, téLéphone)

Aqticle L0.Chacun des propriétaires a le dioit dè jouir
et de ffis3iEîFde la partie privative lui appartenanr da;s Leslimites fixées par le présent contrat à condition de ne pas
nuire aux droits des autres proprlétaires et de ne rien ïairequi puisse compromettre l"a solidité des constructions.

Chacun peut nrodifier conme bon 1ui semblera la distri-
bution intérieure des locaux lui appartenant mais sous sa res-ponsabilité à 1régard des affaissemènts, dégradations ou au-
tres accidents ou inconvénients qui en seront la conséquence
pour 1-eB parties comrnune s et 1es Locaux des autres profriétai-

11 est interdit aux propriétaires de faire même à lrinté-rieur de leurs locaux privés aucune nodificatlon aux choses
conmune s sauf à se conformer à L rarticle suivant.Article 11, Les travaux de modification âux choses com-
*u!q_"lÇl@l@t__êf r-r€-.qt-éAnÈæ-quÎâttc-TrâutoiTsaf ionliô"ies-
se de Ltassemblée génZrale des copropriétaires statùant â'fd
majorité des trqis quarts de 1â toEâIité dés voix de ceux qui
sont propriétaires de 1a chôse à modifier et scus la survefl-
-lgncç*de_ l- larchitecte choiéi pai .1 

t assemEtée de+-eoproprié-_taires. Le co-ôf?ês-Eravaux éÉ-tel honoraires de ltârciritecie
seront à la charge des piopriétaires faisant exécuter les tra-
vaux.

Aqqlçle l2.Rien de ce qul concerne 1e style et ltharmo-
nie de-Tffi-e-ùtfe même s'il s'lagit de choses piivéus ne pourra
être nodifié que par décision du conseil supéiieur de géiance,
te1 que prévu à ltacte de base.

Il en sera ainsi notâoment des portes dtentrée des ap-
partenents et autfes locaux particul-iers, des fenêtfes, des
garde-eorps, des persiennes, volets et de toutes parties visi-
bles de 1a rue et cela même en ce qui concerne la peinture.

a4{c1e l-3. Les propriétaires pourront établir des vo-
Lets, !?::ffi-s ou aulres dispositi'fs de protectior,; iis à"-
vront être de modèle-agrêê par le conseil supérieur de géran-
ce tel que prévu à lracte de base.
- __!u-r propriétaires pourront établir des postes récepteurs
de té1-éptrones sans fil ou de T.S.F. ou télévi;ion, maisr-à cesujet, ltassernbi.ée généraLe î.Lxeta à la sinrpi.e rnajorité'des
voix un règlemenÈ drordre intérieur. SriL eèt inslallé dansf inrneuble une antenne collective pour La T.S.F. ou 1a Télévi-
sion, ou des tubes sp6ciaux pour des téléphones ou deg radio-distributions, les copropriétaires devronl obligatotrement
s'en servir à lrexclusion de touÈe installation-du même genre,
mais qui selait drun caractère privé.

Le tout, moyennant participation dans les frals de rac-
cordement drinstallation et dl expLoitatlon.
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Article 13bis. Si les balcons de 1a résidence sont équi-

dË'5æs-=âffÏêîrs, ceux-ci devront nécessairement être gar-
de fleurs pendant la salson favorable.
Le conseil supérieur de gérance aura pouvoir : L) de fai-

re garnir Les baes à fLeurs chaque saison aux frais de la coL-
lectiqité au prorata du nombre de mètres cour&ntg de bacs à
fl-eurs à garnir; 2) de veilLer à lrentretien des fleurs, à
leur renouvel"lement éventue1, total ou partiel- en cours de
saison et drédicter un règlerirent spéciai à ce sujet, permet-
tant notamnent de mettre à charge de tel propriétalre les frais
supplémentaires que sa négLigence ou auËrê nôtif aurait occa-
s ionnés .

Article 14. Chaque propriétaire peut être autorisé parlrassél@rale-à piatiquer dans 1es murs mitoyens àes
ouvertures pour faire corununiquer les locaux dont ii est pro-priétaire avec Les locaux contigus, même dlune autre résiden-ce, à la condiËion de respecter Les gaines et de ne pas com*
.pfomettre la solidité de ltimmeuble. Ltassemblée pouira subor-
donner son autorisation à des conditions particuLières.

glçTlON II. Service et a&ninistration de LtiruneubLe.
ie aescopro$?ffiTffi au.service d'uà géianr crroiri .u-"3" pà*i i",copropriétaires I il est chargé àe la surveillance généraLe deI'inmeuble et notamment de iiexécutlon cles réparati6ns à ef-fectuer aux choses communes .

La durée de son mandaË est drune année aLlant drune assem-blée générale à cel1e de ltannée suivante. Il est réeligilfe.5i le gérant est absent ou défaiLLanf,, 1e propriétairà Er-piu,g1and nombf,e de dix rnil.l-ièmes en renrpilt Lès ionctions; en'casdrégalité de droits, la fonction est'àCvof"e au pLus âEé.
La société anonyme ttENTRBpRIsEs L'ECLUSEn, àyant Ëon siè-ge soeial- à Molenbeek-Saint- Jean , 25, r'ue Auguéte'Van Zande,est nomné gérant staËutaire et resteia en foàctlons jusqu rau

trente et un décembre m!1" neuf cenË soixante cinq. Là société
anonyne "ENTREPRISES LrEcLUsErr aura la iaculté de confier cer-te gérance à une personne choisie par e11e. Ses bonoraires sontfortâitairenent fixés à cinq mi1le franco par mois payables
dès que trente cinq appartements sont occupés.Article seti.ze ^

- fËas sefrSTE Sénérale des copropriétaires est souverainemartresse cle I 'administration de lrimmeuble en tant qur il" sragisse des intéfêts communs.
Article dix-sept.fasTdi6'I6le rale

tous les coproprié taires
neest vaLablement constituée que si

sont présents, représenÈés ou dument
convoqués .

Ltassemblée oblige, par se$ délibérations, tous les co_propriétaires sur l-es points portés à lrordre Éu jourr-qu;if,
aient. été présents, représenÈès ou non.Article dix-huit :

- fÏissemETéE g6,fiêrale statutaire se tient droffice chaoueannee, dans L'agglomération bruxelloise, le premier j.undi dumois de février aux heure eË lieu inoiqriés pàr-lâ-gaià;;-q;i
convoque.

réunion obligatoire annuelle, I I assem-
dil-igence du gérant aussi souvent quril

En dehors de cette
blée est convoquée à la
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est nécessaire.

ELLe doit ltêtre en tout cas dans la quinzaine lorsque
1a convocation est demandée par des propriétaires possédaot au
moins deux mille/dix milLièmes.

En cas drinaction du gérant pendant pl-us de quinze jours,
Lrassemblée est convoquée valablement par un des ioproprié-
taires.

Af,ticle dix-neuf.
ffi? sont f,aites huit jours francs au mol"ns

et quinze Jours francs au plus à lravance par lettre recortrnan-
dée; la conv'ocation sera aussi vâlablement faite si e1le est
remise aux coproprlétaires contre décharge signée par ee der-

êcrit t ipul f

I e essément sril
énéral- ou stil ne conié?té les
cer

nier.
Si une première assembl-ée ntest pas en nombre, une secon-

de assemblée peut être convoguée de l-a nême manière avec 1e
même ordre du jour, qui indiquera quril s'agit drune deuxième
assembl-ée, mais Le délai de la convocation iera de cing Joursau moins et dix jours au p1us.

Article vingt.
fÏ6rT-"e-,ffi'ur est arrêté par celui qui convoque; tou6

Les points portés à ltordre du jour doivent êrre indiqués dtune
manière très claire dans l.a convocation. Il faut exclure les
points 1ibe1lés trDIVERSrr, à moins qutil ne sragisse que de
choses de minime impoftance.

Les délibéf,ations ne peuvent porter que sur les poillts
qui se trouvent à ltordre du jour. Cependant, i1 est L:isible
aux membres présents de discuter toutes âutres questions, mais
sans que celi.es-ci puissent faire 1!objet dtune délibération
ayant force obligatoire.

Arti-cle vingt et uî.
@se de tous l-es copropriétaires .Si le gérant nrest pas copropriétairel ii sera néanmoins

convoqué aux assemblée général-es, mais il y assistera avec
voix cansultative eË non Célibérative.

Toutefois, stil avait mandat de copropriétaires nlassis-
tant pas à I'assernblêe gênérale, le gérànt sera tenu de 1es
représenter et de voter en l-eur lieu-et place, sr:ivant Les
instructions écrites gui resteront aûtexées au procès-verbaL.

Tout propriétaire peut se faire représenter à l"tassem-
b1ée généra1e par un mandâtaire.

L
toute autre carrse 1éga1e, la propriété drune partie de ltitr-
meuble se trouvait êpparteni.T à des copropriétaires indivis,
tânt mâjeurs que mineurs ou incapables, ces derniers représèn-tés cormle de droit, soit à un usufruitier et à un nu-prôprié-taire, tous devront être convoqués et auront te droit- dtàssis-ter à La réunion avec voix consuitative, mais ils devront éli-re lrun drentreeux êyant une voix dél-ibéraËive et gui votera
pour le compte de l-a- coilectivité.
. La, procuration qui sera donnée à ce dernier ou 1-e pro-

cès-verbal de son éLection devra être armexé au procès-verbal
de lrassemblée généra1e.
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. Un copropriétaire peut toujours être représenté par sûn

conjoint.
Article vingt-deux.
freffi-m5ï66-tdffi;ie pour 1e temps qureLle détermine, àla sinple majorité des volx, son Président, son vice-Préàident

et deux absegseurs; i1s forment ensembLe 1e conseil de géran-
ce; i1"s peu\tent être rééLus .

^ _ La présidence de 1a première assetubl"èe appartient au pro-priétaire du plus grand nombre de dix milj.ièmêè; en cas drêea-f-ité de droits, 1a présidence appartlent au plué âgé dtentri
eux.

Article vingÈ-Ërois.I-è-ffiffilfidsé du
de deux assesseurs et â défaut
assisté des deux propriétaires
dix mil1ièmes.

Le bureau désiene un secrétaire qu.,r. peut etre pris en de-hors de l tassemblée]
Articl-e vingt-quatre.
Iffi c1e présence qui devra être sienéepar,les propriéraires qui désiient assis'ter-à' ii."".ÀsiaEl-ipar -res proprr.êtaires qui désifeflt assister à lrassenbléé, lis-te de.présence qui serâ certifiée par les membres rJu bureâu.

Président, du vice-Président et
de ces derniers, du Président
ayant le plus grand nombre de

les membres du bureau.Article vinet-cino -

----.-.-l_

Les, dél_ibérations sont prlses à la majorité des voix des
!:?p,":î:.1i",19-qré19nts ou représentés, saui iu ""r-&-u"Ë ,à:"-
:+lj fi':,fgI!" esr.requise iar re ËË";;;-rËd;-";-p;;-1;-i;:glement dtordre intérieur.

autres {ppareils .mécaniquèrs- et techniques) sont prises à La ma-jorité des rre oes rroisJqgc_Ers des voix,Article vinst- s:l_x-

posent de dix mil1ièrnes.
disposent drautant de voix qutils dis-

. -Lorsque ltunanimité est requise, el1e ne doiÈ pas s,enten_dre de 1 t unanimtré <ies membres rirè"àit" 
-t -rïàr.àruiË.- 

Eê"2;;-le mais de lrunanimiré des pioplieiàiiàs, res défaillants étanrconsidérés contrne slopposant-a ia propàsitiorr.
Les décisions relatives à 1a- Souissance des choses conunu -nes ntexigenr que la.majorité 

"i,"pi;-;;; voix; ce1les relati-ves à des transformations ou modliications au gÉoS_oeuvre ouaux chos:s conmunes nécessirenr unà nàjorité-d;;-;r;i;i;;.;"de La totaliré des voi1, conio*d;";-à;" sripularions de lrar-tiele onzel celt_es iÎtéiessant rÀ-rlyrË-ât-i;fi;;;;;"aË-riir_meuble nécessitent ltunanimité d;s ;;i; conformément aux stipu-lations de l t articl_e douze.
, Toutefois, res décisions relatiees aux éréments intéres-sant le confort de l-rirrneuble (chauffàge central et ses acces-

::1.T:" tgyi i,"" parries 
"on-ur,È.j,-à""Ëir"ur", réléphone inté_

:l:ut, parlophone, _anterure pour T.S,B.. ou T.V., minuteries et

Article vinBt-sept.r<-____5__Pdur-que TéT?dfiE'érations soienË valables, L rassemblée
doit réunir corune membres ayanr voix àeiruà;;;i;"-pi;;î;-iàrgi:iq.des copropriéraires iosséaani Ànsemule uu ,ài", "i"q-mille/dix mi1lièmes.

Si leassemblée ne réunit pas cette double condition unenouvelle asserirbrée sera convoquée au pius tôt clans r.es quinzejours avec le même ordre du jour et aêiiua"Ii.-"ii.ËiàJii"qr"i
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que soit l-e nombre des copropriétaires présents et Le nombre
de dix nil1ièrnes représentés, sauf ce qui est dit ci-avant con-
cernant les décisj"ons à prendre à une rnajorité spéciai.e.

Article vingt-huit.
ffiFFe6G-E-eetion du géranÈ son présentés à ltappro-

bation de l-rassemblée générale annue1le.
Le gérant devra les conrnuniquer un mois au moins à ltavan-

ce aux copropriétaires ; le Président et les deux assesseurs ont
mandat de vérifier cês comptes avec les plèces justificatives
et devront faire rapport à ltâssemblée de l-eur mission en for-
mulant leurs propositions.

TrimestrielLement le gérant doit faire parvenir à chaque
copropriétaire son compte particulier arrètê fin mars, juin,
septembre et décembre.

. iit r, , ,

Les copropriétaires signaleront aux membres du bureau les
erreurs qutils pourrêient constater dans les comptes.

Article vingt -neuf.
ÏEffiTfE'5fâEffi s-de I I as sembl"ée généraLe sont constatées

par des procès-verbaux, inscrits sur un registre spécial signé
par 1-e Président, l-es assesseurs, le secrétaire et les proptLê-
taires qui en fonË la demande.

Tout propri êta|re peuÈ demander de consulter le registre
des procès-verbaux et en prendre copie sans dépLacement, à
ltentiroit à désigner par 1-tassembLée générale et en présence
du gérant qui en a la garde ainsi que les archives de gestion
de lrimmeuble.

Section 3, Travaux-répartition d
I contlunes,
, ----7-)--entretien et réparations.
,t- W/t emEun fës-Efiropriétaires contribue aux dépenses de con-

/. servation et drentretien, ainsi qutaux frais d t adminis trat ion
I , des choses contrnune s proportionnel-Lement à sa part dans les di-
| ' verses parties cornmune s fixées à lracte de base, sauf ce qui
\:sera dit à llarticle tren;e et un.
\l\ 11 en ainsi de toutes l,es dépenses ayant pour objet

i nr entretien et le fonc t ior"rnement du chauffage des parties com-
; munes, le salaire du concierge, les Lronoraires du gérant, les
I frais dtachaË et dtentretien et de remplacement du mobiller
! comnun, Les divers ustensiles néeessaires au concierge pour 1e
:nettoyage et Lrentretien de I t innreubLe . la consormnation dreau
: pour Lrimmeuble, 1es primes drassurance, l t abonnement drentre-
tien et nettoyage des parties comûunes.

Les éntrmérations ci-dessus sont données à titre exempla-

gê.ranee, chauffage cornpris, incom-
la signature de Leur acte dtacqui-

Les frais de fônttionnement, drentretien, de réparations
et drassurances des egcenseurs et de l-eur machinerie seront
répartis par parts égai.es entre 1es étages un à vingt cinq de
L r immeuble .

Par étage l-es frais seront répartis au

tif et non limitatif.
Les premiers frais de

beront aux acquéreurs, dès
s i tion,

Article trente et un.

I Par étage l-es frais seront répartis au prorata des dix
:niLliènes attribués à chaque é1"ément privatif.
: Toutefois, si Itoccupant du rnagasin du rez-de-chaussée
, cupe éga1-ement des locaux au vingt sixiène étage i1 dewa
i L^..--^- ! t à ^^-..----! CL2 -,,-

rez- de- c}:.aus sée oc-
égal.enent des locaux au vingt sixiène étage i1 dewa rem-

bourser à la copropriété ua pouf cent des frais dont questlon
au présent article.
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trente -deux.
Les Èépa-atiôns et tfavaux sont répartis en trois catégo-

ries, réparations urgentes, réparations indispensables mais
non urgentes, réparations et tfavaux non indispensables.

Article trente-trois.ffi.
@uvoirs pour exécuter les travaux

ayant un caractèfe absolument urgenE, sans devoir en demander
lrautorisation (Exemple : conduites dteaux crevées, Ëuyaute-
ries extérieures, gouttières etc. )Article trente-quatre.

@bles mais non urgentes.
G s-A6Ï3i6nFs@érance. Le

conseil de gérance sera seuL juge du point de savoir sl une
réunion de lrassembLée générale est nécessaire pour ordonner
Itexécution des travaux de cette catégorie.

Article trente-cinq.
@ux non indispensables mais encrainant

un agrément ou une amélioration; ces travaux doivent être de-
mandés par au moins un/cinquième des voix et seront soumis à
une assembLée générale extraordinaire ou ordinaire.

I1s ne pourronË être décidés quravec une majorité des
trois/quaf,ts des voix prertant part au vote.

Article trente'six"
ilAf.dôf?o-F?ftËEr-As devront en cas de nécessité donner

accès par leurs locaux privés pour toutes réparations et net-
toyage des parties cofitrnunes.

A moins quriL ne sragisse de réparations urgentes, cet
accès ne pourra être demandé du premier juillet au quinze sep-
tembre .

Si Les propfiétaires ou occupants s0absentent, ils devront
obligatoirement remettre ure c1é de leur appartement ou Local"
à un mandataire habitant ltagglomération bruxetloise: mâûdâ-
taire, dont le nom et l'adresse devront être portés à la con-
naissance du gérant et du concierge de telle manière que lron
puisse avoir accès en cas de nécessité.

Les copropriétaires derrront supporter sans jndemni té tou-
tes réparations aux ehoses communes qui seront décidées df a-
près l-es règles qui précècient.

B. Impôts - respcnsabil-ité civile - chargqs.

@ts relafifs à ta Réaidence ne soient
établis directement par 1e pouvoir administratif sur chaque
propriété prir.'ée, ces impôts seront répartis entre 1es copro-
priétaires proportionnellement à l-eurs droits dans 1es parties
cormlunes, tels gurils sont établis à Ltarticle six.

Article trente-huit.
@ fait de ltirmneuble et de façon géné-

f,ale les eharges de lrimneuble se réparÈissent suiva tË la for-
mule de copropriété pour autant, bien entendu, quril sragisse
des choses cormunes et sans préjudice au recours que les co-
propriéËaires pourraient avoir contre celui-ci, dont la respon-
sabilité personnelLe serait engagée tiers ou copropriétaires .

Article trente-neuf.
ffipropriétaire augxnenterait les charges

coniûrune s par son fait personnel, 11 supportera seul cetËe aug-
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mentation.

C. Recettes :
Article quarante :
Dans Tilc-s;Eïe s recettes communes

raison,des parties corTnrunes, elles serôntpriétaire dans la mêrne proportion que sàpenses coulnuneg.
Section IV. Assurances et reconstruction.

teur

seraient effectuées à
acquises à chaque pro-

participation aux dé-

a) Imneuble.
lrrttcle quarante et un,!-----L@hoses privées à lrexclusion des meu-Dies, que des choses communes, sera faite, pour les coproprié_taires, par les soins-du-gérant, contre rés'risquà" àii""!"âi",de la foudre,.des explosiôns-causées pàr re grr, à""-acàiàà"t"causés par 1'é1ecÈriôité et 1e recours eventiel'ae r'u"-âÀs--oc-cupants contre les autres. occupants. et propriétaiies, à" ,e*"que Le recours des locataires àt voisin!, ia perte dés loyérs,

1:: 9fgât" qui pourraienr êrre causés Ë; i;"â;;-;";;;;;Ë";"
:::'f.T::"9iej te rourr-pour 1-es sordnes â déteiminer par 1'as-sembrce gènérale et auprès des compagnies choisies par ceLie-ci.
^^^^^\:"9élanr.devra.faire à cet effét, roures 1es ailig;;;;snecessatres; il acquittera 1es primes comne charges coroiunàs rer_boursables.
.,^..- *:_:-?91onriérgires seronr renus, si nécessaire, de prêrerleur concours pour ia conclusion de ces assuranceg et de èignerles pièces.requises; faure par eux de-ce-i;i;;;-i; iàriit"il"r-ra,.de plein droit, er sans mise en a"*àrràl-iér-riË""i"""iàur"_
ment en leur place.

Artic1e quarante-deux..l'ilt!.__-*__

_^"., ^91âCu" 
E* ToF-T;ïærires aura drolt à un exemplaire des

POrr"ceS.
Article quarante-trois.æ_-__æs@ du chef de la profession exercéePar un des propriétaires ,ou plus gérréralenent pour toutes cau_ses personnelles à ltun des pr,oprlétaires, cetie surprime seraà la charge exclusive de ces^delniers.Article quarante-ouatre.
r,n cas de sinistre, les indemnités allouées en vertu de lapoLice seront encaisséeé par le gêrant en présence a"s-à""rÀ_

\r"Ii\?::2" .aé q 
-le1é 

s par 1 
-' 

a s s emai e " sèn êi ai ; 
- 
; ;--à 

-"Ëieà "â ; Ë"
::I.:ry"I te dépôr en banqrre ou ai11eurs, dans les conàitionsoeEermrnces par cette as semblée .

, .Tg"çgfois,- i1 serâ tenu compte des droits des créanciers
l:.Tt1:9:é: ou,hyporhécaires-er ta présenre ctause ne pouiiàreur porter préjudice; Leur intervention sera donc demàndée.Article quarante-cind.

L'urLl:.sa!:.on de ces indemnités sera règ1ée coffne suit :A. 3i le sinistre est oartiel :
ffiitè par r.ui encaissée à ra re-m].se en etat des lieux sinistrés.Si lrindemnité est insuffisante pour faire face à la remi_

îî îI..:t?l: fe supplérnenr sera .""ouuiè-p"r le géranr à charge
::,t9u" les copropriétaires, sauf le recôurs de-ceux-ci 

"ori.ecerul qul aurait, du chef de la reconstruction, une plus value
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de son bien et à concurrence de cette plus value.

Si l,tindemnité est supérieure aux dépenses de remise en
êtat, Lt excédent esË acquis aux copropriétaires en proportion
de leur part dans Les parties connunes.

B. Si le sinistre est tocal- :

@yée à la reconstruction à moins
gutune assenblée générale des âoplopriétaires nren décide au-
trement à la majorité des trois/quarts de la totalité des voix.

En cas dtinsuffisance de ltindernnité pour lracquit des Èra-
vaux de reconstruction, 1e supplément sera à La charge des co-
propriétalres dans 1a proportion des dfoits de copropriété de
chacun et serê exigible <ians les trois mois de ltassemblée qui
aura déterrniné ce supplénent, 1es intérêts au taux légal cou-
rant de pLein droi.t et sans rnise en demeure à défaut de règle-
ment dans le délai.

Toutefols i:our 1e cas où une assemblée générale décidait
1a reconstruction de ltlmmeuble, 1es copropriétaires qui ntau-
raient pas pris part au vote ou ceux qui auraient voté contre
la reconstruction seront tenus, si les autres copropriétaires
en font La demande, de céder à ceux-ci, dans le mois de La dé-
cision de cette assembLée (ou si tous ne désiraient pas acqué-
rir à ceux des copropriétaires qui en feraj.ent 1a demande) tous
leurs droits dans l.timrneuble, mais en retenant leur part dans
f indernnité.

Le prix de cession, à défaut draccord entre les parties se-
ra déte:miné par deux e)<perts normnés par le Président du Tribu-
nal- Civil de La situation de l rinrmeuble sur simple ordonnance
de 1a requête de 1a partie la plus diligente et avee faculté
pour les experts de s'adjoindre un tiers experË pour les dépar-
tager; en cas de désaccord sur le choix du tiers expert, il se-
ra commis de la même façon.

Le pri.x sera payé un/tiers au comptant et le surplus un/
tiers drannée en année avec 1es intérêts, au taux 1éga1,, paya-
bles en même ternps que chaque fraction du capital .

Si ltimmeuble nresE pas reconstruit, Itindivision prendra
fin ei 1es choses comrunes seront ou partagées ou licitées.

Lr indemnité dtassurance ainsi que Le produit de 1a licita-
tion éventuelle seront al-ors éventuellement partagés entre les
coproprlétalres dans la proportion de leurs droits respectifs,
établis par J-eurs quotités dans la superlicie.

Article quarante- six.
ffients avaient été effectués par des co-

propriétaires à leur propriêtê n i1 leur appartiendra de les as-
surer à leurs frais, i1s clevronË les assurer sur 1a police gé-
nêraLe, mais à charge dten supporter ta surprime et Àans què Les
autres copropriétaires aient à intervenir dans 1es frais de
recongtruction éventuel1e.

B. Les copropriétaires qui, contrairement à l?avis de la
majorité, estineraient que lrassutrance est faite pour un mon-
tant insuffisant auront Ëoujours 1a faculté de faire pour Leur
compte personnel- une assurance complémentaire à condition dren
supporter toutes les charges et primes.

Dans les deux cas, les copropriétaires intéressés auront
seuls droit à lrexcédent dr indemnité qui pourra être aLloué
par suite de cette assurance complémentaire et iLs en dispose-
ront librement.
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Â.rEôffiante-sept,
Uné âssurance sera eontractée par les soins du gérant con-tre les dégâts matériels eÈ 1es accidents pouvant prôvenir delrutilisation des ascenseurs que 1a vicrimè soit un des habi,

tants de l t im:reubl-e ou qurelle soit un tiers étranger au servi-
ce de 1r imneuble.

Le nontant de cette assurance sera soumis à trrassemblée
générale.

Les primes seront payées par le gérant. El1es lui sèront
remboursées par les copropriétaires , chacun payant dans 1a pro-
portion de ses droits dans 1es parties ccrmnunes.

De même une assurance sera contractée et régulièrement main-
tenue en vigueur par tous les copropriétalres et ce, par les
soins du gérant, contre les aceidents du travail- pouvant surve-nir à tout personnel employé dans 1r iuroeuble poui 1e compte
comnun des coproprié taires .

Le montant de cette assurance sera soumis à ltassemblée
généraLe. Les primes seront payées par 1e gérant à qui elles
seront remboursées par l-es copropriétaires à titre de charges
cortnuneÊ .

Section V. Destination des locaux.
ArErcte quarante-hurÈ.
@cé aux étages de ltimmeuble, aucun

conrnerce drune nature quel-conque, mai6 ces lieux pourront êtreaffectés aux études, officiers publics ou ministéiie1s, cabi-
nets d'avocat, architectes, ingénieurs, médecins (à ltexclusiontoutefois des spécialistes de maladies vénériennes ou conta-gieuses), qgents drassurances, agents de charge et autres bu-
reaux privés de ce genre.

TouËefois 1es époux ltEcluse pourront dans l_es actes de
vente accofder à eertains acquéreurs le droit dtexerc€r uneactiviËé coimnerciale déËerminée dans leur appartement.

Pour le cas où lroccupant d0un appartemènt exercerait uneprofession libérale ou autre, ou un buieau de représentation,il sera permis d?apposer sur la porte particuj.ièie des appar-
tements, une plaque indiquant les nom et profession de 1lôc-
cupant suiv'ant 1es prescriptions du gérani de ltimneuble.

Dans le hal1 drentrée il sera pèrmis dtétablir une plaque
de modè1e conforme à ce qui sera décidé par ltassemblée ôom-pétente; cette plaque pourra indiquer lei nonr et profession
de 1'occupant, les jours et heures de visite et 1iétage de son
app9.rtenent,

11 ne pourra jamais être tol-éré dans ltimmeuble, notamment
10 Aucun établissernent insalubre, dangereux, inconunode ou

imnoral .
2o

deur ou
3o

prenant
tLon ou

lubre ou

Aucun établissernenË ou commerce qui par 1e bruit, Ito-
les émanations pourfaient nuire aux voisins
Aucun hôpital , maison de santé, maternité, sage-fenrne
des pensionnaires, clinique, établissemeni: de-désinfec-
industrie e1' profession sinilaire.
Aucun dépôt de matière infl-anr:nable, dangereuse, insa-

incorrnode.
Les stipulations du présent artiele constituent des obli-gations réelles suivant les locaux en quelque main qurilc pas-

sent et opposables à tout proprlétaire eÈ titulaire -de droits
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réels ou de Jouissanee suf, les locaux.

Les baux devront contenir la mention que 1e preneur a con-
naissance de ces ob1-igations et quril srengage à iry soumettre.

Les contrevenants seront passibles de dorwnages et intérets..CHAPITRE II1. REGLEME}M DIORDRE TNTERIEUR.
ArtJ.Cle quaranËe-neut.
I1 est arrêté entre tous les copropriétaires un règl-ement

drordre intérieur obligatoire pour eux êt Leurs ayants-àroit,
qui pourra être rnodifié par lfassemblée généraLe, à la majorité
des deux/tiers des voix.

Les modifications devront figurer à leur date au livre des
procès-verbaux des assemblées généraLes et être en outre insé-
rées dans un livre dénommé ttLIVRE DE GÊRANCBTT tenu par le gérant
et qui contiendra dtun même contexte le statut de lrinsneuble, 1e
règlement drordre intérieur et les nodifications.

En cas dtal-ié^'ration dtune portion de 1r innreuble, la partie
qui aliène devra attirer lrattention du nouvel intéressé sur
ltexistence de ce livre de gérance et ltinviter à en prendre
connai s sance .

Un duplicata de ce livre de gérance devra être mis à l-a
dlsposition et conrnuniqué à tous 1es intéressés, copropriétai-
res, l-ocataires ou ayants-droit.

Le nouvel- intéressé par le seul fait drêtre propriétaire,
Locataire'ou ayant-droit drune partie de 1r immeubl-e est soumis
aux prescriptions de ce l-ivre de gérance et aux décisions y coo-
s.i gnées .

II eera Ëenu de siy confo:mer ainsi que ses ayants-droit;
SECTION VI.'Enrrerien.ffi
EerJJ--ffifrF-fren'Ae t ien aux façades, tant de devant que

de derrière, y compris lee chassis, garde-cofps et volets de-
vront être faits aux époques fixées suivant un plan établi par
l-tasseurblée génétaLe et sous la surveill-ance du gêrant,

Quant aux tfavaux relatifs aux choses privées dont l-rentre-
tien intéresse ltharmonie de Lrinrneuble, ili doivent être ef-
fectués par chaque propriétaire en temps utile de manière à con-
servef à l- | inuneuble un aspect de bonne- tenue et de bon entre-tien, 1e tout en conforroité avec tes prescriptions spéciaLes
prévues à ce sujet par l-racte de base.

Article cinquante et un.
@t faLl,e ramonef 1es cheurinées des

poeles et fourneaux dépendant des locaux qutils occupent toutes
les fois quril sera nécessaire et au moins une fois ltan par un
ramoneur juré, srit en est fait usage, Ils devront en justifier
.au gérant .

SECTION II. .ORDRE IhITERIBUR.
@
@t scier, fendre ni casser du bois

dans 1a Réeidence. Le bois et l"e charbon, stils sont utllisés,
ne pourront être montés que le matin avant dix heures.Article cinquante-trois.

@tamment le halL d]entrée, les es-
caliers et dégagements, deuront etre malntenues l_ibres en tous
temps et ne pourront j,amais servlr de dépôt, nême occasiormel ,à,des objets queLconques. CetËe intetdiction stapplique en pâf-
ticuLier aux vélos et voitures dfenfants,
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Les tapis et carpettes ne pourront

dans la Résidence; les occupants devront
ménagers appropriés à cet effet.

Article cinquante-quatre.
@nset dans les parties cornmunes en

nage tels que brossage de tapis,
chaussures etcoetera,

être secoués ni battus
utiliser des appareils

i-es couloirs sur l-es paliers
génér41, aucun travail- de mé-
literies, habits, cirage de

Article cinquante-cinq,
ffiendu dtutlllser des tuyaux à gaz en

caoutchouc ou flexibles; les raccords au Eaz devront êtrè en
tuyaux rigides.

Artlcle cinquante-slx.
- - Les occupants ne pourront avoir des animaux qu,à titre de

tolérance, si lrun ou ltautre de ces animaux était une cause de
trouble par bruit, odeur ou autrement, ltassemblée générale in-
téressée pourrait, à la simple majorité des votants, retirer
la tolérance pour llanimal cause de trouble,

Si le propriétaire de ltanimal ne se conformait pas à la
décision de lrAssemblée, celle-ci pourra 1e sournettre au par.e-
ment drune sonme pouvant atteindre cinquante ftancs par jôur
de retard à parfi.r de 1a signification -de la décision de I'as-
semblée et 1e montant de cette astreinte sera versé au fonds
de réserve.

té des voix.

Section lIL ChauffaÉle central .

Le chauffagè pour les parties eorununes fonctionnera sui-
vant les directlves de lrassemblée générale prises à la majori-

La parricipatior aux frais à ces services est obligatoire
pour tous 1es copropriétaires et occupants suivant les déci-
sions de l rassemblée générale statuant à la simple majorité
des voix.

Section IV. Ascenseurs,
ffi.
@s sera règlementé par lrassembLêe gé-

nérale à la simple majo.;ité des voii, ainsi qrr'il est dit ci-avanf, tous l"es frais relatifs aux ascenseurs sont répartis en-tre 1es copropriétaires des étages, tels que prévus à- ltarticle
31.

Arti-c1.e cinquante-neuf .
En cas de déménagement, il y aura lieu de se souDettre à

1 tarticle septante-huit ci-âprès,
Section V. Gérance,
AïC]"CIe Solxante.
fâ cons eTI%- g6rance est composé du préeident et de deux

assesseurs et drun membre (ou plus si ltassemblée le décide)ptopriétaires ou eonjoints du propriétaire dans lrinrmeuble,
Le gérant de 1r irnmeuble aèsistera aux réunions du conseil

de gérance avec voix consultative.
. Le conseil de,gérance surveille la gestion du gérant, exa-

mine ses comptes, fait rapport à 1tassem61ée; ordonne les'tra-
vaux indispensables, mais non urgents.

11 prend toutes dispositions pour le fi:nctionnement str etrégulier des ascenseurs.
Le conseil de gérance veilte à ce que la gestion soit faite
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de manière éconourique.

11- dél-ibèrera valablement si deux au rnoins de ses membres
sont présents; 1es décisions sont prises à la naJorité des voix
en cas de partage des voix, celle du Président de la réunion
est prépondérante.

I1 sera dressé procès-verbal des décisions prises; le pro-
cès-verbal sef,a signé par 1es membres présentg.

@tassemblée géaérale qui pourra le
choisir de La manière indiquée à Lrarticle quinze.

Si 1e gérant est un eopropriétafre et quril ntest pas ré-
munéré, il pourra sradJoindre un secrétaire pour La tenue des
écrltures; les émoLuments du secrétaire sont fixés par 1'assem-
blée.

ArticLe soixante-deux.
@ de veili-er au bon entretien des com-

muns au bon fonctionnement des ascenseurs, ainsi que de tous
autres appareillages coDrnuns.

11 falt exécutet de eon propre chef les réparations urgen-
tes, €t cur 1es ordres du conseil de gérance les réparations
indispensables, rnais non urgentes et celles ordonnées par ltas-
sernblée générale.

Il" a aussi rnission de répartir entre Les copropriétaires
montarrt des dépenses cortrnunes, de ceûtrâllser 1es fonds et de
verser à gui de droit,
{rticle soixante-trois.
@ entretien général de ltiuuneuble

1e
1es

et aux travaux de nettoyage.
Art icle soixante-quatre.
ffiontestations relatives aux parties

coûmunes vis à vis des tiers et des adninistrations publiques.
tl fait rapport à lrassemblée générale et au conseil de

gérance, lesquels décideront des mesures à prendre pour 1a dé-
fense des intérêts cornrnuns; en cag dturgence, il prendra tou-
tes mesuf,es conservatol,res ,

I1 désigne lfarchitecte de lrimmeuble si ltassemblée géné-
ral,e ne lra pas fait.

Article soixante-cino.
@uellecrent ses conptes génêtaux à

ltassemblée génêraLe, les soumet à son approbation et en reçoit
décharges'ilyaLieu.

I1 présente tf,imes triel lernent ses comptes à chaque copro-
priétaire.

Une provision sera versée au gérant par 1es
res pour 1ui pennettre de faire faee aux dépenees

Le montant de la provislon de base est fixé
par dix nillj-ème. Ce montânt pourra être rnodifié
b1ée générale.

copropriétai-
colnûlunes.

à dix francs
par l rassem-

Ltassemblée peut décider aussl la constitution dtun fonds
Ce réserve destiné à faire face aux grosses réparations et au
remplacement de 1 rappareillage.

Le gérant a le droit de réclamer aux acquéreurs, dès la
signature de leur acte authentiquer les provlsions fixées, à
défaut de paiement, le gérant assignera le défailLant.

Le gérant a un mandat contractuel et irrévocab1e, aussi
longtemps quril est en fonction, pour assigner le propriétaire

Article soixante et un.
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en défaut.

Les sonanes dues par 1e défaillant produiront, de pleindroit et sans mise en demeure, i+térets au taux dé six'pourcent lran neÈs dtimpôts depuié ltexigibilité jusqurau pàiu*"rrt.
Durant la carence _du défaill_ant, les auties :copropriétaires

devront y suppléer êt fournif, les sonrnes nécessaires à la bonne
marche des services communs.

- _Si 1téLément privatif du défai1lant est donné en location,le géranC a dé1-égation de toucher directement du locataire 1e
montant du 1-oyer à concurfence des somrnes dues à 1a communauté.

Le locataire ne pourra stopposer à ce paiement et il sera
valablement t-rbéré vis â vis de son bailleui: des sormnes verséesau gérant .

11 ne serait pas équitable que 1e baiLleur touche son loyer
sans devoir supporter 1_es charges conrnunes.

9ection VI . Charges eommunes.ArtîEffi
. @es drentretien et de réparation des

choses conmunes donË i1 est question au statuÈ de^1rimrneuble,
1es charges_nées des besoins coûrtruns 6ont supporÈées par lescopropriétaires en proportion de leurs droità'dans 1ei parties
conmunes .

ïelles sonÈ les dépenses de 1reau, du gaz et de ltélectr!-cité, pour ltentretien des parties comÉunesl 1a rémunéraiiin Auconcierge ou de toute personne au service dé ltimmeuble et lesvers€ments à la sécurité sociale, 1es frais drachat, drentre_tien.et Ce remplacement du rnatérie1 et mobilier 
"orrn,rrr, 

-toii",
à ordures, ,ustensiles et fournitures nécessaires pour ie bonentreti'en de 1r irmneuble-, 1es honoraires du gérant, au sàcreiai-re, les fournitures de bureau, la corresponéance étcoetera.Les frais dtéclairage deè parties cônununes, la consomma-tion de courant électrique pour 1es ."""rrs 

".rr" , 
'i tàU""""*""i

d'entretien de ceux-ci Ët ràs répài.iiÀ"",Artiqle soixante - sept .
Lès-cdnsoffittïôn-fT;a'ivicluelles du gaz, de lreau, de 1ré-lectricité et tous frais relatifs à ces àenii"e", 

"eiË"i-p"yeset supportés par chaque propriétaire.A:ticle soixante-huiË,
, . @ionaeLle des charges faisant lrobjetde 1a présenre section ne peut être modifie""que-à"-iïà""orà'

tmani.me des copropriétaires .
Section VII. Mol4liré- Tranquilliré.

.,,, @ocataires. et autres occupants der'lûrneubte devront toujours hab'f,er 1r inuneuble bourgèoisement ethonnêtement_et en jouir suivanr la norion :"iiàiqrË-àu-;ilà"-pa-re de famille'r.
Ils devront veiller à ce que La tranquillité de Irimmeublene soir à aucun momenr troublée par leur i.ii,-"Àf"i e";;;;_sonnes à leur service, de leurs iocataires ou visiteurs.
Il "" pourra être fait aucun bruit anormaL.

-_, L'emploi drinstruments de musique, postes de T.S.F. et de
I:]É"i:_i:l eç_pick-up esr aurorisé;'toutàfoi;; i;.-;;;;i"ii. u"_ront tenus d'éviter que 1e fonctionnement de ées appareils nrin,cornmode Les autres occupants de lrimneubre. Les tuËàs 

"è"àsr.i-res pour 1t emplacement àtune seure a.rienne de tér-évision sur le



toit Bont prévus. Les propriétaires sont obLigés de raccorder
leur appareils de télévision à cette instaLtaaion et de payer
Leur.quote-part dans les frais dtinstallatlon, de raccordementet d I abonnernent drentretien dtantenne coLlective,

StiL est fait usage dans Lri'meuble drappareils électriques
produisant des parêsites, ils devront être rnunls de disposi-tlfs atténuanË ceux-ci, de manière à ne pas troubler lei; ré-
ceptions.

Aucun ûoteur ne pourra être instaLLé dans les locaux pri-vatifs, à lrexceptioir de petits moteurs actionnant des apia-
{eiLs nénagers ou de bureau, sauf autorisatlon spéciale àôcor-
dée par les époux LrEcluse dans les actes de venie.

. Les appartements ne peuvent être loués qurà une personne
ou à une seuLe farnille, avec interdiction dé sous-l.ouer ou de
céder 1e bail.

Ltoceupation des appartements à quel"que titre que ce soit
est formeLlemenÈ intetdite aux personnes de noeurs 1égères,

11 est interdit de donner dans les appêrtemeûts ou tout
autre local- privatif, des leçons de musique, de danse, de gym-
nastlque ou de tout autre genre qul seralent de nature à trou-
bler la quiétude de Lrinrmeubl"e.

.Toute vente publique de meubles ou inuneubles est intef,dite
à f intérieur de lrirmneuble.

Article septante.
Lès baux accorcl6s contiendTont I I engagement des Locataires

drbabiter ltimmeuble bourgeoisement en Ëoi père de fanille et
à se conformer aux prescriptions du présent règlement dont ils
devront reconnaftre avoir pris coanaig sance.

En cas dtinfractioû grave dtrnent constatée, les baux pour-
ront être réslliés à la demande du dé1égué <ies copropriétalres,
ctest à dire du gérant.

Article septante et un,
@partenir en propriété gu'à des pro-

prlétaires drun él.ément privatlf; elLes-ne- pourrorit être oècu-
pées que par leurs occupants.
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11 peut être procédé entre copropriétaires à des échanges
caves.

Section IX, Mesures de sécurité et drintéret séaéraL.
CIe SeDCAnEe-C

est formelllèment-1nterdlt de jeter dans l"es vides pou-

Àrticle septante-deux.
!-_.-....+'-@ leurs ayants-droit devront satisfai-

re à toutes les charges de police de vi11e et de voif,ie.
Section VIII. Asoect.
Article septantê;tiois.
@ les occupants ûe pourront mettre aux

fenêtres, ni garde-menger, ni l-inges, sauf sur le baLcon.
Il-s devront veill.er à ce quron oà laisse pas tomber dteauqui pourrait rejail-lir sur 1es étages inférièur.s.Article septante-quatre.
Aucun batfâge ou secouage dreffets, drhablllements, objet

de_Literies, tapis, carpettes et autfes objets ne pouria êare
effectué aux fenêtres.

beLles, des bouteilLes, journeaux, branches, fl.eurs à 1ongue
!ig_e, planches, brlques, et en généra1 tout objeÈ susceptibl-e
d'ohstruer l"es conduitesrde les déÈériorer ou de blessei Le
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personnel.

Dans 1es sous-sols et à proxiraité de lrascenseur,
drolt sera réservé où ces objets pourront être déposésils seront évacués.

un
et

en-
droù

Les paquets contenant Les déchets à déverser dans le vide
poubelle doivent être de très petite dimension afin d'éviter
les obstructions.

Les poussières provenant des vidanges des aspitateurs ne
peuvent être déversées direcËement; elles doivent au préalable
être empaquetées hermétiquement afin dt éviter Lrencraôsement
très 'rapide des conduites.

Article seDtante- six.
t@iés drobserver 1es prescriptions sui-

vantes:
1o évlter tous bruits lors des allées et venues dans la rési-
dence, et principalement dans les cages drescaliers, hall etparties communes en général .
2" êvitar le tapotement bruyant des talons des chaussures de
dames sur l-es parquets, dans 1es cuisines etcoetera,
3o éviter 1'utilisation des robinets à grand débit après vingt
deux heures.

Article septante-sept.
ffieure isolation phonique, 1es postes

de radio et de télévision, ainsi que 1es pi:nos et autres ins-
truments de musique forrnant meubles devront être posés à une
distance minimum de dix centimètres des murs et côlonnes.

Article septante-huit.
@arnénagement s devront ob f. iga toirement

s'effectuer par I'extéiieur. Il est fait interdiction forrnelle
de lremploi cies ascenseurs pour le transport des objeËs.

- Un dispositif dtaccrochage drun treuil est prévu à cet
effet sur la plateforme.

Article septante-neuf .

@es n?est autorisé que pour ltexécu-
tion des travaux drentretien et autres, sauf 

-La Lerrasse con-
mune sise au vingt sixième étage qui est accessible à tous 1es
occupants de 1r immeuble.

Section X. Destination des locaux.

@tages est interdite, qutelle soit
intérieure ou ext érieure.

La publicité pour ies magasins doit se rapporter au com-
merce exercé; elle ne peut être placée que parallèlement ar:
plan de la dite façade et uniquement dans le local privatif.

Article quatre vingt un.
@urra être placée dans les escaliers

halls et passages, sauf pour 1-a prernièrè vente des apparte-
ments.

11 est permis dtapposer sur la porte drentrée dtun apparte-
ment une plaque Cu modè1e autori.sé paf lrassemblée indiquant
le nom de lroccupant et sa professrôn.

A chaque porte dtentrée, à ltendroit prescrit par lrassem-
b1ée il sera permis dîapposer une plaque dù modèle àdmis par
ltassemblée eÈ ltarchitààte aésigné par I'assembLée; cettà p1a-
que portera le nom de 1'occupant, sa profession et ltétagequtil occupe.
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Dans le ha11 drentrée, chaque appartement dlspose drunebofte aux lettres; sur cette bolte pourront figurei 1es nomet profession de son titulaire et 1rétags; ces- ins cript ions se-ront du modèle prescrit par Irassemblée et ltarchitecie del t irnneùble.
Artic le quatre-vinst-deux,

..Il ne pouria être ôat6Tildans ltiumeuble aucun déBôt de
matières dangereuses, insalubres ou inconrnodes; aucun àépôt de
matières inflammables nrest autorisé sans ltauiorisation ex-presse de l t assemblée.

Ceux qui désirent avoir à leur usage pareil-s dépôts, de-vtont supporter les frais supplémentaires dtassurancè conËreles risques d?incendie et d'Îexplosions occasionnés aux autrÀs
copfopriétaires par cette aggravation des risques.

SECTION XI . CONCIERGE.
@trois.
@r le conseil supérieur de gé-

rance .

. 11 sera engagé et payé au mois, par 1-es soins du dit con-sel1 qui pourra le congédier,
Le concierge sera surveillé par 1e dit conseil.
Le premier concierge sera engagé par le coûstructeur.Article quatre - v ingt -quatre.
Le se@ortera tout ce qui est d?usa-ge dans les immeubles bien tenus.
11 devra notatrunent:

- 1) tenir en parfait état de propreté l"es lieux communs
de la Résidence et le Ërottoir.

2) Evacuer les ordures méragères.
3) Recevoir 1es paquets et commissions et lesdisposition des occupants.
4) Fermer les portes dtenËrée àsoir et les ouvrir sur demande, après
5) Laisser et fâire visiter les

à louer.

tenir à 1a

partir de dix heures du
cette heure.

appartements à Vendre ou

_ 6) Faire les petites réparations aux ascenseurs et entre-ùenir-ceux-ci, suivant res iirdications qui rui seront oonneÀs7) Surveiller les entrées et venues dans ta nésideocà.
. 8) En.général, faire rour ce que le conseiL supàii."i a.gérance lui ordonnera pour la bonne tenue des parti;s communesArticle quatre-vinÊt-cino.

Le satalre du concierge sera fixé par 1e Conseil supérieurde gérance et constituera ùne charge 
"ormurre 

des trois biocs;le coneierge nta dtordres à-recevoir que du conseil supeiiàurde gérance ou de son dé1égué.
Articl.e quatre-vingt-six"

_" .-i@'occuper du ménage des occupants,n1 tat re des travaux dans les parties privatives.
Le, conjoint évent_uel du côncierge ne peut exercer dans

r ' lrmeuDle 
_ 
aucune protession, ni métier éËranger au service

c omrun de la Résidence.
SECTION XII. Dlqpositions générales.
ArErcre quâtre -vinst _ seDt .
Én cas de désaccord entre les copropriétaires ou entreplusieurs drentre eux, et le gérant, ies'difficuLtés ràiaii, Les difficuLtés relativesau statut de la Résidence ou àu règiement drordre intérieui,
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seront soumlses à lrarbitrage drun arbitre désigné de cosrnun
accord ou, à défaut draccord, désigné à 1a requéte de 1a par-tie la plus diLigente par 1e notaiie détenteui de la minule
de l- t acte de base.

Ltassemblée générale. compétente pourra supprimer 1a pré-
sente clause drarbitrage à 1_a-majoritè des deux'tiers des'voix.

Les demandes de paiement des provisions et sonrne s duespour 1-es dépenses communes, seront soumises aux tribunaux com-pétents.
_ Le. règlement gênêraL (statut réel et règlement drordre in-térieur) présentement arrêté, demeurera dépoéé au rang des mi-

nutes du Notaire Robert Verbruggen, à Andellecht.
Le règlement ,gênêtaL de copropriété est obLigatoire pour

tous 1es copropriétaires actuels et futurs ainsi {ue pouf tous
ceux qui poesèderont à l tavenir sur la résidence ou une part,ie
quel-conque de celle-ci, un droit de quelque nâture gutiL soit.

En conséquence, ce règlennent devra du bien êtré transcrit
en entier dans tous les actes,translatifs ou déclaratifs depropriété ou de jouissarlce, ou bien ces actes devront contenir
1a mention que les intéressés ont une parfaite connaissance dece règlement de copropriêtê et qurils y sont soumis de pleindroit, par.le seul fait dtêtre propriétaires, occupants ou ti.-tulaires drun droit quelconque lur-une partié quelàonque de 1a
résidence.
. _ Dgqr, chaque convention, ou colltrat relatif à une portion
de 1a Résidence, les parties devront faire élection de donici-
1e attributif de juridlction à Bruxelles,

Suivent les signatures.
Enregistré à Anderlecht I, 1e 25 octobre Lg62.
Volume 32, Fo1-io 22, Case 26,
Dix neuf rôles, sans renvoi,-' Reçu : cent francs. Le Receveur (signé) LIB0TON.

DEUXIEME ANNEXE.

Enregistré à AnderlechË I, le 25 octobre 1962,
Volume 32, F'olio 22, Case 26,
Un rôle, sans renvoi.
Reçu ; cent francs. Le Receveur (signé) LIBOTON.

TROISIEME ANNEXE.

ïJn plan .

Un plan.

Un p1an.

Enregistré à Anderlecht I, le 25 octobre Lg62,
Volume 32, Folio 22, Case 26.
Un rôle, sans renvoi.
Reçu : cent francs, Le Receveur (signé) LIBOTON.

QUATRIEME ANNEXE.

Enregistré à Anderlecht I, 1e 25
VoLr.rme 32, Folio 22, Case-26.
Un rôle, sans renvoi.
Reçu : cent francs. Le Receveur

CINQUIEME ANNHG.
Eoregi srré à AfrTeTTêEEr-TTé-2s
Voltrme 32, Folio 22, ease'26,
Un rôLe, sans renvoi.
Reçu : cent francs. Le Receveur

octobte L962.

(signé) LIBOTON.

octobre 1962.

(siené) LLBOTON.
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Enregistré à AnffirEEr.T;-IË 25
Vol-ume 32, Fol-io 22, Q,ase 26,
Un rôle, sans tenvoi.
Reçu : cenË francs, Le Receveur

SEFIIEME ANI,IEXE.
Enregisrré à a@Td-25
Volume 32, Folio 22, Case 26.
Un rôle, sans renvoi.
Reçu ; cent francs. Le Receveur (signé) LIBOTON.

HI.TI,TTEME ANNEXE.
Enregistré à An@IE*25 ocrobre 1962.
Volume 32, Folio 22, Case 26.
Un rôl-e, sans renvoi.
Reçu : cent francs. Le Receveur (signé) LIBOTON.

octobre 1962.

(signé) LIBoloN,

octobre i962.

POUR BXPEDTTION CONFORME.


